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                                                           1 
 
          1   PROCÈS-VERBAL 
 
          2   (Début de l'audience: 09h05) 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Veuillez vous asseoir. Reprise de l'audience. 
 
          5   La Chambre va continuer d'entendre la déposition du témoin Pech 
 
          6   Chim. 
 
          7   Madame Se Kolvuthy, veuillez faire rapport de la présence des 
 
          8   parties au procès aujourd'hui. 
 
          9   LA GREFFIÈRE: 
 
         10   Merci. Monsieur le Président, aujourd'hui, toutes les parties au 
 
         11   procès sont présentes, à l'exception de l'avocat national de Nuon 
 
         12   Chea, qui est absent pour raisons de santé. 
 
         13   Nuon Chea est présent dans la cellule temporaire au sous-sol. Il 
 
         14   participe au procès depuis sa cellule de détention. Il a déposé 
 
         15   sa requête d'être présent au sous-sol. 
 
         16   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         17   [09.06.43] 
 
         18   Je vous remercie. 
 
         19   La Chambre est saisie d'une requête présentée par Nuon Chea et va 
 
         20   à présent se prononcer sur celle-ci. Un document daté... 2015, 
 
         21   qu'il a remis à la Chambre. En application de la règle 81.5 par 
 
         22   lequel (sic) l'accusé renonce à son droit d'être présent dans le 
 
         23   prétoire à l'audience aujourd'hui pour raisons de santé. Il 
 
         24   souffre des (sic) maux de dos, d'étourdissements, il a du mal à 
 
         25   rester longtemps assis et à se concentrer. Ainsi, pour assurer sa 
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          1   participation effective aux futures... aux futures audiences, 
 
          2   l'intéressé renonce à son droit d'être physiquement présent dans 
 
          3   le prétoire. Cette demande est valable pour les audiences 
 
          4   d'aujourd'hui. 
 
          5   Il a dûment (sic) informé par ses avocats et ce renoncement ne 
 
          6   saurait être interprété comme un renoncement à son droit à un 
 
          7   procès équitable, ni à son droit de remettre en cause tout 
 
          8   élément de preuve versé au débat ou produit devant la Chambre à 
 
          9   quelque stade que ce soit. 
 
         10   [09.07.55] 
 
         11   La Chambre est également saisie d'un rapport du médecin traitant 
 
         12   des CETC daté du... du date 2015 (sic). Celui-ci indique que Nuon 
 
         13   Chea souffre des maux (sic) de dos aigus lorsqu'il longtemps en 
 
         14   position assise. Il recommande à la Chambre de permettre à 
 
         15   l'intéressé de suivre les débats depuis la cellule temporaire du 
 
         16   sous-sol pour aujourd'hui. 
 
         17   À présent, la Chambre donne la parole à l'Accusation afin qu'elle 
 
         18   puisse continuer l'interrogatoire du témoin Pech Chim. 
 
         19   [09.08.58] 
 
         20   INTERROGATOIRE 
 
         21   PAR M. LYSAK: 
 
         22   Madame et Messieurs les juges, bonjour. 
 
         23   Bonjour à vous, Monsieur Pech Chim. 
 
         24   Nous discutions hier des fonctions et des postes au sein du 
 
         25   district de Tram Kak. Vous nous aviez dit que vous assistiez 
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          1   régulièrement aux réunions du district à l'époque de Yeay Khom. 
 
          2   [09.09.32] 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Il y a des problèmes d'interprétation. Vous n'entendez pas? 
 
          5   Mme LA JUGE FENZ: 
 
          6   Avez-vous bien appuyé sur le bouton? Il semble y avoir eu un 
 
          7   problème. 
 
          8   M. LYSAK: 
 
          9   Est-ce que cela fonctionne maintenant? Je recommence alors. 
 
         10   Bonjour à tous, Madame et Messieurs les juges. 
 
         11   Monsieur le témoin, nous étions en train de parler des fonctions 
 
         12   au sein de la structure du district de Tram Kak. Vous nous aviez 
 
         13   dit que vous assistiez régulièrement aux réunions du district à 
 
         14   l'époque de Yeay Khom, à l'époque où cette personne était 
 
         15   responsable du district. 
 
         16   Q. En quoi consistaient ces réunions et où se tenaient-elles en 
 
         17   général? 
 
         18   M. PECH CHIM: 
 
         19   R. Bonjour, Monsieur le Président, Madame et Messieurs les juges. 
 
         20   J'aimerais apporter quelques précisions sur le terme "comité du 
 
         21   district" et "chef du district" et "secrétaire de district". Le 
 
         22   secrétaire du district correspond au poste de chef de district. 
 
         23   Donc à l'époque, on appelait "chef de district" et moi je n'étais 
 
         24   que le cinquième membre du comité de district. 
 
         25   [09.11.43] 
 

E1/290.101089599



Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance  
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI    
22 avril 2015    

   Page 4 

 
 
                                                           4 
 
          1   S'agissant du lieu de réunion, les réunions se déroulaient au 
 
          2   bureau du district ou au village, dans les villages, sous des 
 
          3   arbres. Et pour des sessions d'éducation, c'était à l'école du 
 
          4   Parti, du niveau de secteur, donc au Parti du niveau de district, 
 
          5   Parti de niveau de secteur. 
 
          6   Quant aux réunions quotidiennes, elles se faisaient sous des 
 
          7   arbres où... là où on était présent. Parfois je pouvais assister 
 
          8   à ces réunions, parfois non. Voilà, c'est tout. 
 
          9   Q. Vous avez parlé d'une école du Parti au niveau du secteur. Où 
 
         10   se trouvait-elle? 
 
         11   R. Dans la commune de Samraong, district de Tram Kak, et dans le 
 
         12   village de Paen Meas. Pour des réunions du Parti de niveau 
 
         13   district, ces réunions avaient lieu à Penh Koh (phon.). 
 
         14   Q. Des réunions se sont-elles jamais tenues à la pagode d'Angk 
 
         15   Roka? 
 
         16   R. Oui. 
 
         17   Q. Quel type de réunion se tenait à la pagode d'Angk Roka? 
 
         18   [09.14.42] 
 
         19   R. Monsieur le Président, Madame et Messieurs les juges, je ne me 
 
         20   souviens pas des types de réunions. J'aimerais que vous 
 
         21   mainteniez tout ce qui a été dit dans mes précédentes 
 
         22   déclarations, parce qu'à l'époque, ma mémoire était meilleure. 
 
         23   Maintenant j'ai des trous de mémoire, donc j'ai peur de vous 
 
         24   donner une réponse qui ne correspond pas à mes déclarations 
 
         25   précédentes, ce qui remet en cause les... remet en cause. Donc, 
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          1   je vous en demande pardon. 
 
          2   Q. Si vous ne vous souvenez pas d'autre chose, Monsieur le 
 
          3   témoin, vous pouvez tout à fait le dire, et s'il est nécessaire 
 
          4   que je vous rafraîchisse la mémoire par rapport à ce que vous 
 
          5   avez dit auparavant, je le ferai. 
 
          6   Dernière question au sujet des réunions du district. Y a-t-il eu 
 
          7   des occasions auxquelles Ta Mok était présent pendant les 
 
          8   réunions au niveau du district? 
 
          9   [09.16.17] 
 
         10   R. Non, jamais. Il a participé seulement à des sessions 
 
         11   d'éducation du niveau du secteur, et le bureau du district était 
 
         12   utilisé comme école de formation ou lieu de rassemblement, 
 
         13   d'assemblée. 
 
         14   Il y a une formation qui a duré pendant près d'un mois et une 
 
         15   assemblée qui a duré trois jours, à laquelle Ta Mok a participé. 
 
         16   Ce jour-là, un barrage a rompu et Ta Mok m'a du coup affecté à la 
 
         17   gestion de... des travaux de réparation de cette digue rompue. 
 
         18   Donc, je n'ai pas pu participer à l'assemblée en question. 
 
         19   Le contenu de ces sessions d'éducation se trouvait dans 
 
         20   différents documents, donc on parlait de... des stratégies de 
 
         21   développement, de la ligne de défense, les stratégies de guerre 
 
         22   et la lutte des classes. Et une semaine avant ce genre de 
 
         23   formation, il fallait faire un travail d'autocritique, de 
 
         24   rétrospection. Donc, il fallait dire ce qui... les bonnes choses 
 
         25   qu'on a faites et les mauvaises choses qu'on a faites, aux fins 
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          1   d'amélioration personnelle. Voilà. 
 
          2   Donc, la lutte de l'époque était telle si... on risque de perdre 
 
          3   sa vie à tout moment si on n'est pas honnête. 
 
          4   [09.18.51] 
 
          5   Q. Je vous remercie de cette réponse, Monsieur le témoin. 
 
          6   Pendant les années 1975 et 1976, Ta Mok avait-il un bureau ou une 
 
          7   résidence dans le district de Tram Kak, là où vous résidiez 
 
          8   parfois? 
 
          9   R. Il n'était pas... ou, il ne logeait pas à Tram Kak. Il se 
 
         10   déplaçait souvent, il n'habitait pas dans un endroit fixe. De 
 
         11   temps en temps, il venait à Tram Kak pour un jour, deux jours, et 
 
         12   après il repartait. Voilà. Donc, il se déplaçait en permanence. 
 
         13   Ils allaient (sic) plutôt inspecter des... des soldats du niveau 
 
         14   du secteur, et il faisait des réunions pendant ces déplacements 
 
         15   également. Et je ne connaissais pas le contenu de ces réunions, 
 
         16   puisque je n'ai jamais participé à ces réunions, mais pour les 
 
         17   réunions du niveau du secteur, on parlait des plans de production 
 
         18   agricole, etc., etc. 
 
         19   Q. Je vous remercie de cette réponse. 
 
         20   Je reviens maintenant à la succession des secrétaires de district 
 
         21   à Tram Kak. Dans le document E3/4626 - ERN: 00373467 à 68, pour 
 
         22   le khmer; anglais: 00380135 à 36; et en français: 00426206 - vous 
 
         23   décrivez comment Yeay Khom est tombée malade, début 1976. Vous 
 
         24   dites que par la suite, elle est allée à Kampong Som. 
 
         25   [09.21.35] 
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          1   Vous avez dit qu'à cette époque, son adjoint, Ta Keav, est alors 
 
          2   devenu secrétaire du district, mais seulement pendant trois mois. 
 
          3   Vous avez dit qu'après ces deux ou trois mois, c'est Saom, le 
 
          4   secrétaire Saom, qui est venu vous dire que Ta Keav était 
 
          5   transféré et envoyé au secteur. Vous avez dit que c'est ce que 
 
          6   Saom vous avait raconté: 
 
          7   "Ta Saom m'a dit que Ta Keav serait envoyé pour travailler au 
 
          8   bureau de camarade Choeun, qui s'appelait alors le centre de 
 
          9   rééducation Tnaot Toul et qui se trouvait à la frontière entre 
 
         10   les districts de Kiri Vong et de Treang. Le centre de sécurité 
 
         11   s'appelait auparavant 'Centre de sécurité 160'." 
 
         12   Fin de citation. 
 
         13   Ma question est la suivante: savez-vous quand Ta Keav a quitté 
 
         14   Tram Kak? Savez-vous si on lui a donné un poste à ce centre de 
 
         15   sécurité ou s'ils l'ont envoyé pour être prisonnier à ce centre, 
 
         16   pour être détenu dans ce centre? Savez- vous donc ce qu'il 
 
         17   s'est... ce qu'il est arrivé à Ta Keav lorsqu'il a quitté le 
 
         18   district de Tram Kak? 
 
         19   [09.23.17] 
 
         20   R. Avant de partir... avant son départ, l'Angkar m'a demandé de 
 
         21   l'emmener travailler avec Choeun et il est parti seul pour 
 
         22   travailler avec Choeun, qui était chef de bureau, pas de centre 
 
         23   de rééducation. 
 
         24   À l'époque, ce centre était appelé "École de rééducation des 
 
         25   soldats". Je ne connais pas le reste, je sais tout simplement que 
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          1   après son départ, il y est resté pour travailler et je ne me suis 
 
          2   jamais rendu à cet endroit moi-même après son départ. Je ne sais 
 
          3   même pas où se trouve ce centre, donc je connais que son nom, le 
 
          4   nom du bureau, qui est le numéro 160. 
 
          5   Q. Après son départ du district de Tram Kak, avez-vous jamais 
 
          6   revu Ta Keav? 
 
          7   R. Il est rentré au bureau du district une fois. Apparemment, il 
 
          8   est rentré à son domicile et il est passé nous rendre visite. On 
 
          9   l'a invité à déjeuner avec ses messagers. On était proche et on 
 
         10   discutait comme des amis. Je lui ai demandé, par exemple, ce 
 
         11   qu'il faisait là-bas. Il m'a dit qu'il n'avait pas d'affectation 
 
         12   précise, mais son travail consistait à assister tout le monde et 
 
         13   donc, je lui ai dit... je lui ai répondu: voilà, il faut déployer 
 
         14   des efforts pour l'avenir, Voilà, donc nous étions amis. 
 
         15   [09.26.19] 
 
         16   Q. Dernière question au sujet de Ta Keav. Certains témoins qui 
 
         17   ont déposé ici ont dit que Ta Keav aurait peut-être été arrêté à 
 
         18   un moment donné. Avez-vous des informations à ce sujet? 
 
         19   Savez-vous si Ta Keav a fait l'objet d'une purge ou s'il a été 
 
         20   arrêté? 
 
         21   R. Non, je n'étais pas au courant. C'était seulement bien plus 
 
         22   tard que quelqu'un m'a dit que Ta Keav avait été envoyé à... au 
 
         23   35, au secteur 35. Il n'était plus avec Ta Choeun. 
 
         24   Q. Je passe à la suite. Après Yeay Khom et Ta Keav, le secrétaire 
 
         25   suivant, c'était vous. Vous nous avez donné un certain nombre 
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          1   d'éléments au cours des huit auditions. Vous avez dit que vous 
 
          2   êtes devenu secrétaire ad interim du district de Tram Kak, numéro 
 
          3   105, en mai ou juin 1976. 
 
          4   Vous dites que vous avez été chef de district pendant un petit 
 
          5   peu plus que six mois et qu'en février 1977, vous avez quitté 
 
          6   Tram Kak pour vous rendre à Kampong Cham. 
 
          7   Vous dites que vous avez été remplacé par votre frère Kit. Et 
 
          8   dans le document E3/4628 - ERN en khmer: 00373390; en anglais: 
 
          9   00379306; et en français: 00426197 - vous avez donné une date 
 
         10   particulière marquant votre départ de Tram Kak. Vous avez dit que 
 
         11   vous avez été muté à la zone Centrale le 12 février 1977. 
 
         12   Ma question est la suivante: comment se fait-il que vous vous 
 
         13   souveniez de cette date, le 12 février? 
 
         14   [09.29.22] 
 
         15   R. Il y a un événement. J'étais en train de construire une digue. 
 
         16   Je venais de Ta Kaev à Angk Ta Saom. Ta Mok passait à moto. Il 
 
         17   m'a appelé à venir à Ta Kaev avec lui. "Le... il faut finir le 
 
         18   5." C'est sa manière de se comporter dans... il est très direct. 
 
         19   Donc, il m'a demandé d'attendre que... enfin, une voiture, et 
 
         20   quand la voiture est arrivée, donc il m'a mis à bord de ce 
 
         21   véhicule pour aller à Kampong Cham. C'était le 12. 
 
         22   Donc, le jour même, donc il a envoyé des messagers et… réuni des 
 
         23   forces, et j'ai... je le remis (sic) le tampon à Ta Mok même, ce 
 
         24   jour-là. Et il a demandé de rassembler des forces qui devaient 
 
         25   venir avec moi. Donc c'est le lendemain, donc c'est le... c'était 
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          1   le 13, et on est parti le 12 et on est arrivés à Phnom Penh le 
 
          2   13, et le 14 on est arrivé à Kampong Cham. C'est cette succession 
 
          3   d'événements qui m'a permis de me souvenir de cette date précise. 
 
          4   Voilà donc. Parti le 12, arrivé le 14 à Kampong Cham. 
 
          5   [09.31.33] 
 
          6   Q. Je vous remercie d'avoir apporté ces clarifications. 
 
          7   J'aimerais à présent vous poser un certain nombre de questions 
 
          8   portant sur les dirigeants du secteur 13. 
 
          9   Vous avez dit dans vos nombreuses auditions qu'en 1975, le 
 
         10   secrétaire du secteur était Saom, alias Than, et que l'adjoint du 
 
         11   secrétaire était un homme qui s'appelait Phen. Et Meas Muth, 
 
         12   début 1975 à tout le moins, était membre du secteur. 
 
         13   Dans le document E127/7.1.4, réponse 1, vous dites que Ta Saom 
 
         14   était toujours secrétaire du secteur lorsque vous êtes parti pour 
 
         15   la zone Centrale en février 1977, mais qu'il est tombé malade et 
 
         16   qu'il a été remplacé par un cadre du secteur 25 nommé Prak. 
 
         17   Et ma question, réponse 8, vous dites que par la suite, ils ont 
 
         18   assigné votre frère pour que celui-ci remplace Ta Prak. 
 
         19   Ma question est donc la suivante: comment avez-vous appris que 
 
         20   votre frère Kit avait été nommé président du secteur 13 pour 
 
         21   remplacer Ta Prak? 
 
         22   [09.33.44] 
 
         23   R. C'était des gens qui m'ont informé de cela, des gens qui 
 
         24   faisaient des allers-retours. Il n'y a pas eu de nomination 
 
         25   officielle. Lors d'une assemblée, à l'époque, quand quelqu'un est 
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          1   parti ou limogé, quelqu'un d'autre allait le remplacer. Il n'y 
 
          2   avait pas de nomination officielle, ou souvent c'était des chefs 
 
          3   par intérim de durée de trois mois, de six mois, d'un mois, de 
 
          4   deux mois. On était en situation de guerre. Il n'y avait pas de 
 
          5   procédure précise. Parfois, on a été affecté sous un arbre et ils 
 
          6   nous demandaient, par exemple, si on retenait ces instructions, 
 
          7   si nous comprenaient (sic) bien ces instructions. Parfois, quand 
 
          8   on a mal compris les ordres, on les transmettait incorrectement. 
 
          9   Donc, pour des intelligents (sic), tout allait bien pour eux, 
 
         10   mais les moins intelligents, parfois, cela posait problème. 
 
         11   Q. Vous nous avez dit hier que vous étiez allé visiter le 
 
         12   district de Tram Kak plus tard, en 1977. Lorsque vous étiez 
 
         13   revenu pour effectuer cette visite, est-ce que votre frère Kit 
 
         14   avait déjà été nommé chef, est-ce qu'il était toujours chef du 
 
         15   district de Tram Kak? 
 
         16   R. Il était toujours secrétaire de district. Il n'était pas 
 
         17   encore au secteur. 
 
         18       [09.36.38] 
 
         19   Q. Corrigez-moi si je me trompe ou si je vous ai mal compris, 
 
         20   mais il me semble que vous avez dit que votre frère Kit était 
 
         21   mort peu après la chute du régime, en janvier 1979. Combien de 
 
         22   fois avez-vous vu votre frère Kit entre le moment où vous avez 
 
         23   quitté le district de Tram Kak et le moment où il est décédé? 
 
         24   R. Je l'ai vu une seule fois, quand je me suis rendu à Tram Kak, 
 
         25   donc district... dans le district de Tram Kak à Angk Roka et je 
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          1   n'y suis jamais retourné. Seuls les messagers qui y allaient pour 
 
          2   chercher des noix de coco ou de la résine de... de caoutchouc, 
 
          3   d'hévéa, pour réparer... panser des pneus de vélo. 
 
          4   (Pas d'interprétation) 
 
          5   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          6   Il y a des problèmes d'interprétation. 
 
          7   L'huissier d'audience, veuillez arranger ces problèmes et nous 
 
          8   faire rapport par la suite. 
 
          9   (Problème technique) 
 
         10   [09.38.21] 
 
         11   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         12   Veuillez poursuivre. 
 
         13   M. LYSAK: 
 
         14   Merci, Monsieur le Président. 
 
         15   Q. Malheureusement, Monsieur le témoin, je crains que nous ne 
 
         16   devions vous demander de répéter ce que vous avez dit, car nous 
 
         17   n'avons pas entendu l'interprétation. Pourriez-vous répéter s'il 
 
         18   vous plaît? 
 
         19   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         20   Patientez une seconde, Monsieur le procureur international, un 
 
         21   instant s'il vous plaît. 
 
         22   (Problème technique) 
 
         23   [09.40.02] 
 
         24   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         25   Donc il paraît qu'il y a eu des problèmes techniques de la part 
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          1   de la section de traduction et d'interprétation parce que deux 
 
          2   interprètes sont malades. Donc, il y a un décalage horaire 
 
          3   assez... plus important que d'habitude, donc il faudrait ralentir 
 
          4   un petit peu quand vous interrogez le témoin. 
 
          5   Donc, Monsieur le procureur international, veuillez poursuivre. 
 
          6   [09.40.43] 
 
          7   M. LYSAK: 
 
          8   Je vous remercie, Monsieur le Président. 
 
          9   Je vais essayer de m'exprimer le plus lentement possible. 
 
         10   Mes collègues m'ont dit que vous aviez affirmé avoir vu votre 
 
         11   frère Ta Kit une fois après votre départ de Tram Kak, et 
 
         12   apparemment, vous l'avez vu à Angk Roka. Pourriez-vous me dire si 
 
         13   c'est exact? Et pourriez-vous me dire également si vous l'avez vu 
 
         14   lors de votre voyage de retour à Tram Kak, dont vous avez déjà 
 
         15   parlé, ou si c'était à une autre occasion? 
 
         16   M. PECH CHIM: 
 
         17   R. Je l'ai vu à Angk Roka quand je suis rentré à mon village 
 
         18   natal. En fait, c'était pour m'occuper des affaires économiques 
 
         19   ou logistiques. Je me suis rendu au bureau du district, qui était 
 
         20   un bâtiment en dur, et je n'ai pas rencontré Kit. Et puis je suis 
 
         21   reparti. 
 
         22   Q. Monsieur le témoin, savez-vous si à un moment donné, en 1978, 
 
         23   votre frère Kit a quitté son poste dans le secteur 13 pour 
 
         24   devenir secrétaire du secteur 25, dans la province de Kandal? 
 
         25   [09.42.55] 
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          1   R. Je ne me souviens pas de la date. J'étais très loin de lui, 
 
          2   mais j'ai appris qu'il avait été promu comme chef de secteur. Je 
 
          3   ne l'ai jamais rencontré, je n'ai pas pu venir parce que j'étais 
 
          4   très occupé, mais des gens qui faisaient des va-et-vient entre là 
 
          5   où j'étais et là où il était m'ont informé de cela après le 
 
          6   départ de l'ancien chef de secteur. 
 
          7   Q. Ce que j'aimerais préciser avec vous, c'est le moment 
 
          8   éventuel, en 1978, où votre frère a été transféré et est passé de 
 
          9   chef du secteur 13 à secrétaire du secteur 25, dans la province 
 
         10   de Kandal? 
 
         11   R. Je vous ai déjà répondu. 
 
         12   Q. Si j'ai bien compris l'interprète, votre frère est devenu, un 
 
         13   moment, donné chef du secteur 25 dans la province de Kandal, 
 
         14   est-ce exact? 
 
         15   R. Oui, c'est exact. 
 
         16   Q. J'aimerais passer à un autre sujet à présent. Il s'agit de la 
 
         17   mise en place de coopératives dans le district de Tram Kak. Vous 
 
         18   avez dit dans votre entretien E319.1.18, réponse 26, que les 
 
         19   coopératives avaient été mises en place aux environs de juin, 
 
         20   juillet 1975. 
 
         21   [09.45.54] 
 
         22   Nous avons entendu différentes dépositions au cours de ce procès 
 
         23   par rapport aux repas pris en commun, aux réfectoires communs qui 
 
         24   avaient été mis à l'essai auparavant en 1973, et l'on nous a dit 
 
         25   qu'il y avait eu des problèmes et que c'est la raison pour 
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          1   laquelle l'on avait interrompu ce système en 1973 avant de le 
 
          2   reprendre plus tard. 
 
          3   Vous souvenez-vous du fait que le Parti ait essayé de mettre en 
 
          4   place des réfectoires et des coopératives en 1973, vous 
 
          5   souvenez-vous de ce qui s'est passé à ce moment-là? 
 
          6   R. Je ne m'en souviens pas. Oui, la mise en place a eu lieu 
 
          7   pendant... durant ces années-là, mais je ne me souviens pas de ce 
 
          8   qui s'est passé. Il fallait à l'époque mettre en place des 
 
          9   coopératives dans toutes les communes, mais il y a eu des 
 
         10   désaccords parce que les gens ne voulaient pas mettre en commun 
 
         11   leurs biens personnels, à savoir des casseroles, la vaisselle. 
 
         12   Nous avons essayé d'encourager la mise en place de la... des 
 
         13   coopératives. Ta Mok même est venu manger dans le réfectoire pour 
 
         14   montrer l'exemple, mais c'était vraiment difficile à accepter. 
 
         15   [09.47.54] 
 
         16   Ta Mok lui-même a dit: "Qui comprend l'esprit de coopérative..." 
 
         17   Et après, comme il y a eu divergences d'opinion, la mise en place 
 
         18   de coopératives a été retardée et s'ajoute à cela... il y avait 
 
         19   des problèmes de nourriture, enfin, de manque alimentaire. 
 
         20   Donc, les gens allaient chercher des choses à manger dans la 
 
         21   forêt ou autre parce que dans les coopératives, il n'y avait pas 
 
         22   assez de nourriture dans les marmites. Si la coopérative arrive à 
 
         23   produire assez de... à trouver assez de nourriture, les membres 
 
         24   de la coopératives pouvaient manger à satiété et sinon, des 
 
         25   problèmes de santé se posaient, ce qui provoquait des maladies. 
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          1   Et surtout, quand on avait faim, on se disputait, on n'arrivait 
 
          2   plus à s'entendre. 
 
          3   Q. Merci beaucoup pour votre réponse, Monsieur le Témoin. 
 
          4   Nous avons entendu des dépositions à propos d'autres sujets de la 
 
          5   part de nombreux témoins au cours de ce procès, notamment le 
 
          6   responsable des moines dans la province de Kampot, et il nous a 
 
          7   été dit que tous les moines de la province de Takéo avaient été 
 
          8   rassemblés dans la pagode d'Angk Roka après le 17 avril 1975. Et 
 
          9   par la suite, fin 75 début 76, ils ont été contraints de se 
 
         10   défroquer. Pourriez-vous à présent nous dire ce qui, selon vous, 
 
         11   est arrivé aux moines qui ont été réunis dans la... dans la 
 
         12   pagode d'Angk Roka en 1975? 
 
         13   [09.51.24] 
 
         14   R. Il y avait le comité des moines du niveau provincial qui était 
 
         15   chargé de l'organisation de ce travail. J'étais chargé du Peuple 
 
         16   nouveau, de leurs conditions de vie, de leur santé, des réunions, 
 
         17   de la cuisine, donc... Ils avaient très faim, ils avaient besoin 
 
         18   de manger et à un tel point que quelqu'un est... s'est évanoui. 
 
         19   À propos des moines, ce que je peux vous dire, c'est qu'ils ont 
 
         20   été défroqués, mais je ne peux pas... je ne sais pas pour quelle 
 
         21   raison. Et l'idée à l'époque était de les garder... les moines 
 
         22   tels quels, il ne fallait pas les défroquer, mais il fallait tout 
 
         23   simplement interdire la prise de l'habit de moine. Mais j'étais 
 
         24   là, enfin, dans une pagode. J'ai fermé les portes, les fenêtres, 
 
         25   pour conserver, garder la statue de Bouddha, et après la guerre, 
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          1   la statue est restée là, telle quelle, et c'était la pagode de 
 
          2   Angk Mountrey (phon.) dans le village de Kus. 
 
          3   Q. Monsieur le témoin, qu'en est-il de la pagode d'Angk Roka? Y 
 
          4   êtes-vous allé en 1975, lorsque les moines ont été réunis dans 
 
          5   cette même pagode? 
 
          6   [09.54.26] 
 
          7   R. Non. Je n'ai même pas participé au rassemblement, à la 
 
          8   cérémonie de... rassemblement des moines; c'était le chef des 
 
          9   moines de la province qui était chargé de ce travail. Mais comme 
 
         10   je l'ai dit, j'ai logé dans une cellule de pagode, j'ai bien 
 
         11   fermé les portes de la pagode avec des clous de dix centimètres 
 
         12   de taille afin d'empêcher les gens d'entrer pour détruire la 
 
         13   statue de Bouddha. 
 
         14   Q. Monsieur Pech Chim, je vais peut-être essayer de vous 
 
         15   rafraîchir la mémoire en vous lisant quelques extraits de 
 
         16   dépositions que nous avons entendues. 
 
         17   Tout d'abord, la déposition de Em Phoeung, chef des moines de la 
 
         18   province de Kampot, qui a dit le 16 février de cette année devant 
 
         19   la Chambre, dans le document E1/263.1, entre 9h43 et 9h46, je le 
 
         20   cite: 
 
         21   "Les moines qui sont venus séjourner à Angk Roka venaient pour la 
 
         22   plupart de la province de Takéo. On leur avait demandé de rester 
 
         23   dans cette pagode et de se tenir prêt à effectuer d'autres tâches 
 
         24   pour le nouveau régime. Lorsque je suis arrivé, l'on ne m'a pas 
 
         25   demandé de faire quoi que ce soit, mais par la suite, l'on nous a 
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          1   dit que nous ne pouvions rester moines, que tous les moines 
 
          2   devaient être défroqués et qu'aucun moine ne pourrait rester 
 
          3   moine." 
 
          4   [09.56.53] 
 
          5   Le même jour, à 10h58, il a dit à la Chambre que les cadres 
 
          6   khmers rouges qui avaient présidé la réunion à Angk Roka étaient 
 
          7   accompagnés de miliciens armés. Et nous avons également entendu 
 
          8   Van Soeun, témoin, qui avait été messager à Krang Ta Chan, et 
 
          9   garde (phon.). Nous l'avons entendu dire que lors de la réunion 
 
         10   d'Angk Roka au cours de laquelle les moines avaient été 
 
         11   défroqués, Yeay Khom présidait cette réunion. Il s'agissait e la 
 
         12   fille de Ta Mok, chef du district de Tram Kak, témoignage du 3 
 
         13   mars 2015, document... à 14h04 jusqu'à 14h06. 
 
         14   Cela vous rafraîchit-il la mémoire, Monsieur le témoin? Vous 
 
         15   souvenez-vous que le comité du district et le chef du district, 
 
         16   Yeay Khom en particulier, aient été invités à la réunion au cours 
 
         17   de laquelle les moines ont été défroqués dans la pagode d'Angk 
 
         18   Roka? 
 
         19   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         20   Monsieur le témoin, vous comprenez la question ou vous n'avez pas 
 
         21   compris la question? C'est pour ça que vous ne répondez pas à la 
 
         22   question? 
 
         23   M. PECH CHIM: 
 
         24   J'ai entendu la question, mais je ne comprends... ne la comprends 
 
         25   pas. 
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          1   [09.59.25] 
 
          2   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          3   Monsieur le procureur, veuillez reformuler votre question parce 
 
          4   que le témoin ne l'a pas comprise. Veuillez la reformuler, s'il 
 
          5   vous plaît. 
 
          6   M. LYSAK: 
 
          7   Q. Monsieur le témoin, ma question est la suivante: est-ce exact 
 
          8   que le chef du district de Tram Kak, Yeay Khom, avait ordonné que 
 
          9   les moines soient défroqués à la pagode d'Angk Roka? 
 
         10   M. PECH CHIM: 
 
         11   R. Oui, c'est exact. Je tiens à préciser que la cérémonie ou la 
 
         12   réunion se faisait... était divisée en plusieurs parties... non, 
 
         13   plutôt, chacun avait sa section à gérer. Moi, je m'occupais de la 
 
         14   logistique, de l'économie, et Yeay Khom a fait cette réunion à 
 
         15   part; tout le monde ne pouvait pas participer à la réunion parce 
 
         16   que chacun avait sa tâche à accomplir. Merci. 
 
         17   Q. Monsieur le témoin, pourriez-vous nous dire si Yeay Khom avait 
 
         18   décidé de faire cela d'elle-même ou le comité du district de Tram 
 
         19   Kak avait-il reçu des instructions selon lesquelles les moines 
 
         20   devaient être défroqués? 
 
         21   [10.01.38] 
 
         22   R. Le comité du district de Tram Kak ne pouvait pas donner des 
 
         23   ordres à Khom, puisqu'il... puisqu'elle était la chef. Le comité 
 
         24   du district était là pour suivre, la suivre. Mais Khom recevait 
 
         25   des ordres du secteur ou de Ta Mok en personne. 
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          1   Q. Les ordres que Yeay Khom a reçus, soit du secteur, soit de Ta 
 
          2   Mok, au sujet des moines défroqués, quels étaient-ils? 
 
          3   R. Non, je ne savais pas. 
 
          4   Q. Je passe à présent à un nouveau sujet, Monsieur le témoin. 
 
          5   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          6   Le temps d'observer une pause est venu. Nous observons une pause; 
 
          7   à 10h30, l'audience reprend. 
 
          8   Veuillez vous occuper... huissier d'audience, veuillez vous 
 
          9   occuper du témoin et le ramener au prétoire avant 10h30. Merci. 
 
         10   (Suspension de l'audience: 10h03) 
 
         11   (Reprise de l'audience: 10h30) 
 
         12   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         13   Veuillez vous asseoir. 
 
         14   La Chambre donne à présent la parole à l'Accusation afin qu'elle 
 
         15   puisse continuer son interrogatoire. 
 
         16   M. LYSAK: 
 
         17   Merci, Monsieur le Président. 
 
         18   Q. Monsieur le témoin, j'aimerais passer au sujet des Vietnamiens 
 
         19   qui étaient liés au district de Tram Kak. J'aimerais savoir ce 
 
         20   qu'il est arrivé aux Vietnamiens qui vivaient dans ce district et 
 
         21   dans la province de Takéo après le 17 avril 1975. 
 
         22   M. PECH CHIM: 
 
         23   R. À l'époque, des soldats vietnamiens étaient partout dans le 
 
         24   district de Tram Kak. Ce n'était pas seulement des civils; ils 
 
         25   étaient... les soldats se trouvaient... étaient également dans la 
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          1   forêt. Des Vietnamiens faisaient des échanges commerciaux avec 
 
          2   les Cambodgiens. Donc, les soldats vietnamiens qui le faisaient 
 
          3   avec des soldats cambodgiens. 
 
          4   [10.33.13] 
 
          5   Et avant de faire, la règle était qu'ils nous demandaient 
 
          6   l'autorisation. Quand ils nous achetaient du riz, nous, on 
 
          7   vendait au gros (sic). 
 
          8   À l'époque, le Parti a... s'est arrangé avec le Vietnam pour le 
 
          9   rapatriement des Vietnamiens au Vietnam. Et puis les Vietnamiens 
 
         10   sont rentrés au Vietnam; je parle des soldats vietnamiens. Le 
 
         11   rapatriement a pris seulement deux jours. Notre demande, à 
 
         12   l'époque, consistait également de rapatrier également des civils 
 
         13   vietnamiens en même temps que les soldats vietnamiens. 
 
         14   Donc, ils sont rentrés au Vietnam les uns après les autres, et 
 
         15   puis nous avons pu maintenir la paix avec le Vietnam. Il n'y a 
 
         16   pas eu de conflit armé entre le Vietnam et le Cambodge. Les 
 
         17   civils cambodgiens et les civils vietnamiens ont vécu en paix 
 
         18   également. 
 
         19   Voilà tout ce qui s'est passé à l'époque. 
 
         20   Q. Pour quelle raison les civils et les soldats vietnamiens 
 
         21   ont-ils été rapatriés ? Pour quelle raison tous les Vietnamiens 
 
         22   ont-ils été rapatriés, pas seulement les soldats? 
 
         23   [10.35.43] 
 
         24   R. C'était une décision de l'Angkar. Moi qui étais à l'échelon 
 
         25   inférieur, je ne pouvais pas le comprendre, mais de principe, on 
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          1   devait habiter dans son pays respectif. À notre demande, ils ont 
 
          2   accepté de rentrer chez eux pour vivre en paix ensemble. 
 
          3   Q. Le district a-t-il reçu des instructions relativement aux 
 
          4   Vietnamiens qui éventuellement auraient refusé de partir et qui 
 
          5   auraient décidé de rester à Tram Kak? 
 
          6   R. Non. Les Vietnamiens qui ont épousé des Cambodgiennes, qui ont 
 
          7   eu des enfants, donc métis, se sont vus autorisés à vivre 
 
          8   ensemble avec leur époux. Il n'y a pas eu de problèmes à ce 
 
          9   niveau-là. 
 
         10   Q. Pour être certain d'avoir bien compris, vous dites que les 
 
         11   Vietnamiens qui étaient mariés à des Khmers étaient autorisés à 
 
         12   rester. Vous ai-je bien compris? 
 
         13   R. Oui, c'est exact. 
 
         14   Q. Et vous souvenez-vous si des Vietnamiens qui n'étaient pas 
 
         15   mariés à des Khmers ont refusé de partir et ont indiqué qu'ils 
 
         16   voulaient rester à Tram Kak? 
 
         17   R. Je ne m'en rappelle pas. 
 
         18   [10.38.39] 
 
         19   Q. Et vous souvenez-vous, dans le cadre de cet arrangement avec 
 
         20   le Vietnam, s'il y a eu des échanges et si des Vietnamiens ont 
 
         21   été renvoyés au Vietnam tandis que des Khmers Krom étaient 
 
         22   envoyés au Cambodge? 
 
         23   R. Je me souviens seulement que des Vietnamiens ont été envoyés 
 
         24   au Vietnam, mais pas des Khmers Krom au Cambodge. Voilà selon mes 
 
         25   souvenirs. 
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          1   Q. Pourriez-vous nous expliquer ce que vous voulez dire par là? 
 
          2   L'interprète m'a dit que les Khmers Krom étaient envoyés par le 
 
          3   Vietnam. Est-ce que vous pourriez m'expliquer ce que vous avez 
 
          4   voulu dire exactement? 
 
          5   R. Je tiens à préciser que la... l'armée vietnamienne a été 
 
          6   organisée sur le territoire cambodgien suite à des échanges avec 
 
          7   le Cambodge. Après, le Cambodge a demandé au Vietnam de les 
 
          8   rapatrier au Vietnam et par la suite, nous avons demandé 
 
          9   également aux civils vietnamiens de rentrer au Vietnam aussi. 
 
         10   Donc, ils sont partis tous... tous ensemble au Vietnam. 
 
         11   Mais le couples mixtes, donc les Vietnamiens qui étaient mariés à 
 
         12   des Cambodgiennes étaient autorisés à rester au Cambodge. 
 
         13   [10.41.20] 
 
         14   M. LYSAK: 
 
         15   Monsieur le Président, si vous m'y autorisez, j'aimerais faire 
 
         16   remettre un document au témoin pour essayer de lui rafraîchir la 
 
         17   mémoire. Il s'agit du E3/2048 - ERN khmer: 00079090; ERN anglais: 
 
         18   00276563 à 564; et ERN français: 00611660 - document E3/2048. Si 
 
         19   vous m'y autorisez, Monsieur le Président, j'aimerais qu'un 
 
         20   exemplaire de ce document soit remis au témoin. 
 
         21   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         22   Allez-y. 
 
         23   M. LYSAK: 
 
         24   Monsieur le témoin, le document que je viens de vous faire 
 
         25   remettre est un rapport envoyé par Chorn, de la commune de Popel, 
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          1   début mai 1977. J'aimerais vous parler du premier paragraphe de 
 
          2   ce rapport. Il y est dit qu'il y avait 64 familles d'habitants du 
 
          3   Kampuchéa Krom, au total, 228 personnes, qui auraient fait 
 
          4   l'objet d'un échange avec le Vietnam. Cela vous rafraîchit-il la 
 
          5   mémoire? Vous souvenez-vous de cet échange qui aurait eu lieu 
 
          6   entre des Vietnamiens renvoyés aux Vietnam et des Khmers Krom 
 
          7   accueillis par la Cambodge en provenance du Vietnam? 
 
          8   [10.43.42] 
 
          9   R. Je ne me souviens pas de ces échanges dans leurs détails. 
 
         10   C'était Khom, la personne chargée de ce travail avec Chorn. Chorn 
 
         11   était chargé de rassembler des réfugiés de guerre de toutes les 
 
         12   communes, de tous les districts. Donc, il rapportait le nombre de 
 
         13   ces réfugiés au supérieur afin que le district soit informé et 
 
         14   par la suite, le district informe le secteur, et par la suite, 
 
         15   les vêtements ont été distribués à ces réfugiés. Voilà. 
 
         16   Donc, il y avait des sections bien précises chargées de ce genre 
 
         17   de travail. Voilà tout ce que je peux vous dire. 
 
         18   Q. Pourriez-vous nous dire... pourriez-vous nous dire qui était 
 
         19   Chorn, quelle était... quelles étaient les fonctions qu'il 
 
         20   occupait à Tram Kak? 
 
         21   R. Chorn était un employé mobile, il se déplaçait dans le secteur 
 
         22   pour remplir ses missions. À l'époque, les... tous les districts 
 
         23   étaient rattachés au secteur. 
 
         24   Donc, il se déplaçait pour s'occuper du travail, enfin, des 
 
         25   affaires concernant les réfugiés, pour savoir combien de réfugiés 
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          1   se trouvaient dans tel ou tel district. Donc, c'était lui qui 
 
          2   savait combien de Vietnamiens se trouvaient dans tel ou tel 
 
          3   endroit, et moi, j'étais chargé seulement de distribuer des 
 
          4   vêtements et du riz. Voilà, pour résumer la situation. 
 
          5   [10.46.55] 
 
          6   Je tiens à préciser que Chorn ne faisait pas partie des autorités 
 
          7   du district ou du niveau du district ou du niveau provincial. 
 
          8   C'était un cadre qui se déplaçait, qui se rendait sur le terrain 
 
          9   pour jauger les situations et... ou évaluer les situations afin 
 
         10   de rapporter aux supérieurs. 
 
         11   Donc, il était là pour identifier les besoins des... de ces gens 
 
         12   afin de les résoudre ou de répondre à leurs attentes. 
 
         13   Q. Ce Chorn dont nous parlons, était-il le mari de Yeay Boeun? 
 
         14   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         15   Le témoin, veuillez répondre à la question, parce que tout à 
 
         16   l'heure, le microphone n'était pas encore allumé. 
 
         17   M. PECH CHIM: 
 
         18   R. Chorn était bien le mari de Boeun, qui était le chef du Parti 
 
         19   du niveau communal, donc de la commune de Cheang Tong. 
 
         20   Q. À un moment ou à un autre, Chorn est-il devenu chef de la 
 
         21   commune de Popel? 
 
         22   [10.49.23] 
 
         23   R. Oui, il a été chef de cette commune une fois, pour une courte 
 
         24   durée, parce qu'à l'époque, il n'y avait personne pour s'occuper 
 
         25   de cette commune. Après, il a été retiré pour s'occuper des 
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          1   unités mobiles et un remplaçant est venu prendre le poste. 
 
          2   Q. Vous avez dit que Chorn avait pour mission de rassembler tous 
 
          3   les réfugiés et de faire rapport par la suite à ses supérieurs. 
 
          4   Parlez-vous des réfugiés khmers krom qui avaient quitté le 
 
          5   Vietnam et qui étaient... qui avaient pénétré sur le territoire 
 
          6   cambodgien, est-ce bien là les réfugiés dont vous voulez parler? 
 
          7   R. Non. En temps de guerre, les... en fait, il n'a pas rassemblé 
 
          8   ces réfugiés; il ne faisait que recenser ces réfugiés afin de 
 
          9   faire rapport au district. Il n'était pas un cadre du comité du 
 
         10   district; il était un cadre du secteur qui a été affecté à ces 
 
         11   déplacements. 
 
         12   Q. J'aimerais préciser un point pour être sûr d'avoir bien 
 
         13   compris. Chorn devait faire rapport sur ce que vous avez appelé 
 
         14   des réfugiés; est-ce qu'il s'agissait des personnes qui venaient 
 
         15   de Kiri Vong, qui s'étaient rendues à Tram Kak en venant de Kiri 
 
         16   Vong, ou il s'agissait de tous les évacués, tous les membres du 
 
         17   Peuple nouveau qui arrivaient à Tram Kak après le 17 avril 1975? 
 
         18   [10.52.47] 
 
         19   R. Tout le monde, tous les réfugiés de guerre ou des déplacés de 
 
         20   guerre. Son travail consistait à recenser leur nombre. 
 
         21   Q. Pour que les choses soient vraiment claires, il s'agissait des 
 
         22   personnes qui venaient de Phnom Penh, et ce, à partir du 17 avril 
 
         23   1975? 
 
         24   R. Les évacués étaient recensés par le district et comme il y 
 
         25   avait beaucoup de travail, le secteur faisait ce travail 
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          1   également. Si le secteur ne pouvait pas assurer le recensement, 
 
          2   ça pouvait monter jusqu'au... jusqu'à Ta Mok même. Voilà 
 
          3   l'aspect... la situation de l'époque, et moi j'étais dans mon 
 
          4   village et je faisais des nouilles pour nourrir les... ces 
 
          5   évacués et les... je les logeais également dans les maisons des 
 
          6   villageois. 
 
          7   Parmi les évacués, certains sont... certaines sont veuves et 
 
          8   elles étaient logées dans des maisons où il y avait de la place. 
 
          9   Ils ont également été envoyés dans des coopératives où les 
 
         10   rations alimentaires étaient ordinaires, les mêmes que les 
 
         11   autres; ils bénéficiaient des mêmes rations que les autres. 
 
         12   [10.55.22] 
 
         13   Il y avait... on mettait également à leur disposition des cabanes 
 
         14   ou des maisons en bambous couverts de feuilles, et quand il y 
 
         15   avait trop de problèmes, il y a eu des sessions de rééducation et 
 
         16   en donnant par exemple des représentations de théâtre dont le 
 
         17   contenu consistait à les éduquer. Parce que notre but était de 
 
         18   développer le pays et de réunir tout le monde... que tout le 
 
         19   monde soit aimable avec tout le monde. 
 
         20   Dans la zone libérée, il y avait six millions d'habitants et ceux 
 
         21   qui étaient évacués de Phnom Penh, ils étaient au nombre de six 
 
         22   millions également. Quand... avant la libération du pays entier, 
 
         23   les rations alimentaires étaient de trois canettes pour trois 
 
         24   personnes, et quand le Peuple nouveau arrivait, il fallait trois 
 
         25   canettes pour six personnes et là, je parle des endroits où la 
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          1   situation économique ou la... l'économie était prospère. Et si... 
 
          2   pour les endroits où il n'y avait pas beaucoup à manger, c'était 
 
          3   encore plus dur. 
 
          4   Q. Merci, Monsieur le témoin. 
 
          5   J'aimerais maintenant vous poser des questions bien précises par 
 
          6   rapport au Peuple nouveau, aux évacués qui sont arrivés à Tram 
 
          7   Kak après le ,17 avril 1975. 
 
          8   [10.57.34] 
 
          9   Connaissez-vous une pagode dans la commune de Ta Phem qui 
 
         10   s'appelait Wat Champa Leu (phon.)? 
 
         11   R. La pagode de Popel, je la connais, mais apparemment, votre... 
 
         12   ce que vous avez dit n'était... n'est pas tout à fait juste. Je 
 
         13   connais la pagode de Popel et la pagode de Champa Leuk et pas 
 
         14   Champa Leuk. La pagode de Popel se trouve à Romlei (phon.), à 
 
         15   côté de Slakou (phon.) et la pagode de Champa Leuk se trouve à 
 
         16   Angk Ta Saom, à l'ouest de Angk Ta Saom. Voilà la situation 
 
         17   géographique de ces deux pagodes. 
 
         18   Q. Oui, je pense que nous parlons bien de la même pagode. Je 
 
         19   croyais que c'était dans la pagode... dans la commune de Ta Phem, 
 
         20   mais ce que je voulais savoir, c'était si vous connaissiez cette 
 
         21   pagode de Champa. Je voulais savoir si c'était là que l'on avait 
 
         22   rassemblé les évacués lorsqu'ils arrivaient dans le district de 
 
         23   Tram Kak? 
 
         24   R. Je ne m'en souviens pas. Je les ai accueillis sur la route 
 
         25   nationale pour les emmener à la commune. Par la suite, ils 
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          1   restaient (sic) très peu qui se sont dirigés ensuite vers la 
 
          2   pagode de Champa Leuk. 
 
          3   [11.00.12] 
 
          4   Et là où des... des communes... des représentants des communes 
 
          5   étaient venus pour les accueillir, les nourrir, donc de nombreux 
 
          6   chefs de communes étaient venus pour les accueillir afin de les 
 
          7   emmener dans leurs communes respectifs (sic). 
 
          8   Le comité d'accueil des habitants était là, Ta Mok était là, et 
 
          9   le nombre d'évacués qu'il devait recevoir avait été décidé par 
 
         10   les supérieurs. Et une fois qu'ils sont arrivés dans... à leur 
 
         11   destination, ils étaient logés, habillés, nourris. Voilà tout ce 
 
         12   que j'ai à vous dire. 
 
         13   Q. Voyons voir si je peux vous rafraîchir un peu la mémoire. 
 
         14   J'aimerais vous lire des passages de dépositions que nous avons 
 
         15   entendues par rapport à Wat Champa. Un témoin est venu déposer 
 
         16   devant la Chambre - Kev Chandara - c'était le document E1/255.1, 
 
         17   le 2 février 2015, à 13h46 et jusqu'à 13h49. Il vivait juste à 
 
         18   côté de la pagode de Champa Leuk et il a indiqué qu'il avait vu 
 
         19   des... un millier d'évacués rassemblés là-bas et qu'il avait 
 
         20   également vu Ta Mok. 
 
         21   Et dans un entretien du Bureau des co-juges d'instruction avec un 
 
         22   cadre du bureau du district, le 2-TCW-822, a indiqué dans le 
 
         23   document E3/19.1.32, réponse 113 - je le cite: 
 
         24   Question: 
 
         25   [11.03.13] 
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          1   "Que savez-vous de l'exécution de soldats, de familles de soldats 
 
          2   de Lon Nol et de civils dans la province de Takéo?" 
 
          3   Réponse: 
 
          4   "À cette époque, les Khmers rouges ont annoncé leur victoire. 
 
          5   Phnom Penh avait été vaincue. Par la suite, les habitants de 
 
          6   Phnom Penh ont été évacués vers la pagode de Champa Leuk située à 
 
          7   trois kilomètres à l'ouest de Angk Ta Saom, du district de Tram 
 
          8   Kak. Pendant sept jours, les Khmers rouges ont fait de la 
 
          9   propagande. Ils ont affirmé qu'ils recherchaient les soldats 
 
         10   gradés pour enregistrer leurs noms. Une fois qu'ils ont réuni ces 
 
         11   personnes, ils les ont emmenés - c'était une pratique habituelle 
 
         12   - des centaines de milliers de personnes ont ainsi été emmenées. 
 
         13   Après avoir emmené tous ces soldats gradés, par exemple les 
 
         14   sous-lieutenants et les lieutenants, il ne restait plus que de 
 
         15   simples habitants." 
 
         16   Fin de citation. 
 
         17   Monsieur le témoin, ce passage vous rafraîchit-il la mémoire? 
 
         18   Vous rappelle-t-il ce qui s'est passé à la pagode de Champa Leuk 
 
         19   après le 17 avril 1975? 
 
         20   [11.04.53] 
 
         21   R. À l'époque, je n'ai pas participé à ce travail, mais Khom y 
 
         22   était présent (sic), elle était chef du Parti. Je n'avais pas 
 
         23   encore été promu comme membre du comité de district. Le chef du 
 
         24   district était chargé de... des logistiques des habitants. 
 
         25   Donc, à l'époque, j'étais dans les communes de Cheang Tong et 
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          1   Khom s'occupait de la commune de Popel. Mais je n'ai rien vu 
 
          2   concernant les... les gradés de l'armée de Lon Nol. Mais je 
 
          3   sentais que ce genre de mesure... avait été prise à l'encontre 
 
          4   des éléments... des mauvais éléments, mais personne n'osait dire 
 
          5   quoi que ce soit; tout le monde se taisait parce qu'il fallait se 
 
          6   conformer à la ligne politique. On était tenu de faire son 
 
          7   travail et de se cloisonner dans le cadre de son travail. Comme 
 
          8   on dit en khmer, chacun sa gueule... chacun pour soi. Voilà. 
 
          9   Donc, l'amertume de ce régime, je l'ai vécue comme tout le monde. 
 
         10   On n'était pas dans le confort. Merci. 
 
         11   Q. Vous avez dit il y a un moment que Ta Mok était à Tram Kak 
 
         12   après le 17 avril, moment auquel les évacués sont arrivés. 
 
         13   Combien de temps Ta Mok est-il resté dans le district? Savez-vous 
 
         14   s'il était à Wat Champa Leuk? 
 
         15   [11.07.49] 
 
         16   R. Il y est resté pendant un certain temps, mais je ne peux pas 
 
         17   vous dire une durée exacte. À la pagode de Champa Leuk, il y 
 
         18   était présent, à Angk Ta Saom également. Il mangeait là-bas et il 
 
         19   allait... il allait travailler ailleurs et il ne restait jamais 
 
         20   fixe dans un endroit donné. On n'était pas aussi bornés que ça, 
 
         21   donc il fallait se déplacer parce qu'on était en temps de guerre. 
 
         22   Q. Monsieur le témoin, il y a également un certain nombre de 
 
         23   références qui sont faites à Wat Champa Leuk et à ce qu'il est 
 
         24   arrivé aux officiers de Lon Nol juste après l'arrivée des évacués 
 
         25   à Tram Kak. Il y a beaucoup de références à cela dans certains 
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          1   des documents qui ont perduré et je vais vous en donner lecture 
 
          2   pour connaitre votre avis. Document E3/2107. E3/2107. Il s'agit 
 
          3   d'un carnet de notes de Krang Ta Chan - ERN, en khmer: 00068050; 
 
          4   en anglais: 00290205 à 06; et, en français: 00655726. Il s'agit 
 
          5   de notes concernant un prisonnier du nom de Chou Sovann qui dit 
 
          6   la chose suivante - je cite: 
 
          7   "Son père était chef de sous-district. L'Angkar a fait... ou l'a 
 
          8   assigné à Wat Champa. Il était mécontent que son père ait été 
 
          9   arrêté et emmené." 
 
         10   [11.10.32] 
 
         11   Monsieur le Président, il y a deux documents que je vais 
 
         12   utiliser. Il y a le document E3/2107 et il y a également le 
 
         13   document E3/4095. Avec votre autorisation, j'aimerais les 
 
         14   soumettre au témoin et à son avocat pour qu'ils puissent lire 
 
         15   d'eux-mêmes les noms à mesure que je pose mes questions. 
 
         16   J'aimerais donc leur remettre les deux documents E3/2107 et 
 
         17   E3/4095. 
 
         18   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         19   Allez-y. 
 
         20   M. LYSAK: 
 
         21   Monsieur le témoin, peut-être votre avocat pourra-t-il vous 
 
         22   aider. Le document E3/2107 - la référence en khmer est 0068050, 
 
         23   c'est une référence... ce sont des notes d'une personne nommée 
 
         24   Chou Sovann. En français: 00655751, ce sont des notes prises pour 
 
         25   un prisonnier du nom de Som Ty. 
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          1   "Son mari était un soldat de grade de sous-lieutenant. Il était 
 
          2   en poste à Phnom Penh. L'Angkar a arrêté son mari juste après 
 
          3   leur arrivée." 
 
          4   [11.12.49] 
 
          5   Dans l'autre document, le document E3/4095, que je vous ai fourni 
 
          6   - 00271130, pour la référence en khmer - je répète: 271130; en 
 
          7   anglais: 00747296; en français: 00721270 -, voici les notes 
 
          8   concernant Sok Siny, prisonnier, ancien policier dans la police 
 
          9   de Takéo. 
 
         10   "Juste après la libération, l'Angkar a établi des listes puis a 
 
         11   sacqué tous ceux qui étaient gradés et les a emmenés, tous. De 
 
         12   nos jours, il ne sont plus avec nous. Maintenant, il y a de 
 
         13   nouveau un recensement des soldats qui nous ciblent, nous, ou 
 
         14   quelqu'un d'autre." 
 
         15   Et le dernier extrait que j'aimerais vous lire est un extrait du 
 
         16   document E3/2048 - je répète: E3/2048; en khmer: 00079089; en 
 
         17   anglais: 0027656 à 57 (sic); en français: 00611659 - , c'est un 
 
         18   rapport envoyé à l'Angkar du district de Tram Kak de la part de 
 
         19   la commune de Cheang Tong identifiant deux anciens gradés de Lon 
 
         20   Nol, et la partie qui m'intéresse est la suivante: 
 
         21   "Son père était de Takéo. Il faisait partie des autorités à 
 
         22   Takéo. Quand on l'a libéré jusqu'au monastère de Champa, notre 
 
         23   Angkar a limogé son père." 
 
         24   Q. Je vous ai donc lu, Monsieur le témoin, un certain nombre 
 
         25   d'extraits de documents qui rapportent l'arrestation d'anciens 
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          1   gradés de Lon Nol au moment de l'arrivée de ces personnes à Tram 
 
          2   Kak, y compris au monastère de Champa. Est-ce que cela vous 
 
          3   rafraîchit la mémoire, à savoir qu'il y a eu des arrestations et 
 
          4   que des officiers de haut rang ont été arrêtés et emmenés suite 
 
          5   au 17 avril 1975 dans le district de Tram Kak? 
 
          6   [11.15.59] 
 
          7   M. PECH CHIM: 
 
          8   R. Je n'étais pas au courant. Khom était le représentant (sic) du 
 
          9   district et moi, j'étais à l'échelon inférieur. 
 
         10   Q. Permettez à présent que je vous pose une question au sujet de 
 
         11   ce que vous avez dit à leur sujet précédemment, lorsque vous êtes 
 
         12   venu devant ce tribunal en 2013, le 1er juillet 2013. Je reviens 
 
         13   ici au document E1/215.1. À 11h39 le matin, on vous pose la 
 
         14   question suivante: 
 
         15   "Est-il vrai que l'Angkar donnait des instructions concernant les 
 
         16   purges des officiers?" 
 
         17   Réponse: 
 
         18   "Oui, c'est exact." 
 
         19   L'après-midi, la Défense vous interroge sur la façon dont vous 
 
         20   aviez obtenu ces informations et voici ce que vous répondez, même 
 
         21   jour, à 15h04 jusqu'à 15h08: 
 
         22   Question: 
 
         23   "Comment ces instructions vous parvenaient-elles? Comment 
 
         24   saviez-vous que ce type de politique ou de plan existait 
 
         25   apparemment?" 
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          1   Réponse: 
 
          2   "Il y avait des réunions. Ce type de choses, ce n'était pas 
 
          3   quelque chose qu'on nous enseignait lors des sessions 
 
          4   d'éducation, mais bien lors de réunions qui avaient lieu au 
 
          5   niveau du secteur." 
 
          6   Question: 
 
          7   "Et qui vous l'a dit? Qui vous a donné cette instruction selon 
 
          8   laquelle il fallait effectuer une purge des officiers ennemis?" 
 
          9   Réponse: 
 
         10   "Les gens de l'échelon supérieur. Parce qu'au niveau du district, 
 
         11   nous, nous rendions compte au secteur, et le secteur, lui, à la 
 
         12   zone. Et nous avons suivi les instructions qui provenaient de 
 
         13   l'échelon supérieur." 
 
         14   Question: 
 
         15   "Mais quel type d'instructions? Qui vous a dit cela?" 
 
         16   Réponse: 
 
         17   "C'était des gens au niveau du secteur qui donnaient ces 
 
         18   instructions. Ils devaient faire des purges et on procédait à des 
 
         19   enquêtes, des inspections rigoureuses, avant de faire de telles 
 
         20   purges. Autrement dit, on enquêtait sur le comportement des gens 
 
         21   pour savoir s'ils entraient dans la catégorie des gens à faire 
 
         22   l'objet d'une purge." 
 
         23   J'ai une question de suivi à ce sujet: qui, au niveau du secteur, 
 
         24   donnait de telles instructions? 
 
         25   R. C'était... c'était Saom, alias Than. 
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          1   [11.19.59] 
 
          2   Q. Et quand et où le secrétaire Saom donnait-il ces instructions? 
 
          3   R. Non. En principe... en fait, c'était la ligne du Parti. Il 
 
          4   fallait distinguer les mauvais éléments des bons éléments et il 
 
          5   ne nous a pas donné d'instructions de purger ces gens-là. Lorsque 
 
          6   j'ai dit que ce genre de solution était la bonne, peut-être que 
 
          7   je me suis trompé, donc j'ai donné une réponse affirmative. Et 
 
          8   parfois... parfois, j'ai répondu par erreur aux questions, mais 
 
          9   je ne pouvais pas me... corriger cette procédure. Je ne pouvais 
 
         10   pas obéir aux ordres. 
 
         11   Ce jour-là, j'étais vraiment fatigué et j'étais bombardé de 
 
         12   questions, et donc, j'ai dit... je ne faisais que répondre par 
 
         13   l'affirmative. Donc, je vous demande pardon de mes réponses 
 
         14   erronées. Donc, je voudrais maintenant rectifier ma réponse lors 
 
         15   de ce jour d'audience. 
 
         16   [11.22.28] 
 
         17   Q. Pourriez-vous dire ce que vous entendez par cela? 
 
         18   Pourriez-vous... vous venez de dire que c'était la politique du 
 
         19   Parti d'effectuer les purges de ces éléments. Comment saviez-vous 
 
         20   que c'était là la politique du Parti, Monsieur le témoin? 
 
         21   R. Quand... selon la politique du Parti, quand on dit que ce sont 
 
         22   des mauvais éléments, ça veut dire que ces éléments-là ne sont 
 
         23   pas bons envers le Parti. Voilà tout ce que j'ai compris de cette 
 
         24   politique du Parti. 
 
         25   [11.23.37] 
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          1   Q. J'aimerais vous poser une question très spécifique, Monsieur 
 
          2   le témoin. 
 
          3   Les instructions qui ont été envoyées au district, est-ce que le 
 
          4   district recevait des instructions du secteur quant au rang, au 
 
          5   grade des officiers de Lon Nol qui devaient faire l'objet de ces 
 
          6   purges? 
 
          7   R. La question n'est pas claire. Veuillez préciser votre 
 
          8   question, s'il vous plait. 
 
          9   Q. Permettez que j'essaie différemment. 
 
         10   L'un des éléments clés de dépositions entendues émanait de 
 
         11   l'ancien chef adjoint du district... du chef de l'hôpital de 
 
         12   district de Tram Kak, une personne nommée Riel Son. Il a déposé 
 
         13   au cours de ce procès - la référence est E3/5511, réponse 9, et 
 
         14   également E319.1.21, réponse 40... à partir de la réponse 40. Il 
 
         15   dit la chose suivante au sujet des instructions qui étaient 
 
         16   envoyées au district de Tram Kak - je cite: 
 
         17   "Les chefs du district, des communes, des villages, et les 
 
         18   membres d'unités étaient convoqués à une conférence. Les 
 
         19   participants à cette conférence étaient informés des catégories 
 
         20   de personnes qui devaient faire l'objet des purges. La conférence 
 
         21   bénéficiait de la participation du comité du district. Il y avait 
 
         22   une purge qui était planifiée. Les personnes qui étaient ciblées 
 
         23   par ces purges comprenaient les soldats allant du grade 
 
         24   d'adjudant et au-dessus dans l'armée, et également du premier 
 
         25   chef adjoint pour l'administration." 
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          1   Monsieur le témoin, le chef du district ou le comité du district 
 
          2   avait-il l'autorité suffisante pour décider à lui seul que 
 
          3   certains groupes devaient faire l'objet d'une purge ou bien 
 
          4   était-ce là une décision qui ne pouvait être prise qu'à un niveau 
 
          5   plus élevé? 
 
          6   [11.27.04] 
 
          7   R. À l'époque, c'était Khom qui avait transmis ce plan ou cette 
 
          8   mesure visant à retirer les chefs, les officiers. Et moi, je n'ai 
 
          9   rien fait, donc les communes l'ont fait à ma place à l'époque. 
 
         10   J'ai dit à la réunion qu'il y avait des gens biens, des gens 
 
         11   mauvais. Donc, les autres... comme je n'ai pas fait ce travail, 
 
         12   donc les autres se sont chargés de ce travail à ma place. Voilà 
 
         13   tout ce que j'ai osé faire à l'époque. 
 
         14   Q. Monsieur le témoin, personne ne dit que vous êtes le 
 
         15   responsable de ces purges. Nous sommes en train d'essayer de voir 
 
         16   d'où venaient ces instructions. 
 
         17   La question que je voulais vous poser est la suivante: 
 
         18   Est-ce que le chef de district avait l'autorité nécessaire pour 
 
         19   prendre une décision, une telle décision, à savoir que certains 
 
         20   groupes devaient être... devaient faire l'objet d'une purge? Ou, 
 
         21   au contraire, était-ce une décision qui ne pouvait être prise 
 
         22   qu'à un niveau supérieur que celui du district? 
 
         23   [11.29.05] 
 
         24   R. Ce genre de décision ne pouvait être prise qu'à l'échelon 
 
         25   supérieur. 
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          1   Q. Dans votre déposition, dans ce que vous avez dit en 2013, vous 
 
          2   avez dit à la Chambre qu'il y avait des séances de formation 
 
          3   politique auxquelles vous aviez participé qui avaient duré 
 
          4   pendant vingt jours à Phnom Penh. Vous avez dit que Nuon Chea en 
 
          5   était l'animateur - document E1/215.1, aux alentours de 11h31, 
 
          6   voici ce que vous dites: 
 
          7   Question: 
 
          8   "Lorsque Nuon Chea vous enseignait, a-t-il jamais abordé des 
 
          9   sujets tels que les ennemis de l'intérieur et les ennemis de 
 
         10   l'extérieur?" 
 
         11   Voici ce que vous répondez: 
 
         12   "Oui. Il abordait tous les aspects. S'il n'avait pas couvert 
 
         13   cette question des ennemis, les gens n'auraient jamais su comment 
 
         14   identifier les ennemis des amis, comment distinguer les ennemis 
 
         15   des amis." 
 
         16   Fin de citation. 
 
         17   Ma question est la suivante: 
 
         18   Pendant cette formation de vingt jours animée par Nuon Chea pour 
 
         19   les secrétaires de district, a-t-il jamais parlé des soldats et 
 
         20   officiers de Lon Nol ou des restes de l'ancien régime? Si oui, 
 
         21   pouvez-vous... je comprends bien que cela fait très longtemps, 
 
         22   mais pouvez-vous vous souvenir des discussions, de ce qu'a dit 
 
         23   Nuon Chea à ce sujet? 
 
         24   [11.31.32] 
 
         25   R. Je ne m'en souviens pas parce que cela date d'il y a très, 
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          1   très longtemps. S'agissant des sessions d'étude de la ligne du 
 
          2   Parti consistant à distinguer les amis des ennemis sur la zone 
 
          3   libérée, on disait à l'époque: dans la zone libérée, ceux qui 
 
          4   servaient les intérêts de l'ennemi étaient considérés comme des 
 
          5   ennemis; ceux qui étaient dans la zone sous l'administration de 
 
          6   Lon Nol, s'ils servaient nos intérêts, étaient nos amis. Et, 
 
          7   concernant les gens qui ont été évacués de Phnom Penh, certains 
 
          8   d'entre eux qui ont approvisionné notre lutte en riz étaient nos 
 
          9   amis, mais il fallait, pour savoir s'ils nous soutenaient ou pas 
 
         10   quand ils étaient à Phnom Penh, il fallait procéder au 
 
         11   recensement. 
 
         12   Donc, il est difficile pour nous de considérer tout le monde 
 
         13   comme ennemis. Si nous les considérions comme ennemis, nous 
 
         14   perdions beaucoup de forces qui nous soutenaient. Donc, voilà ce 
 
         15   qui a été soulevé à ce moment-là lors de cette réunion concernant 
 
         16   la ligne politique du Parti. 
 
         17   On y parlait également de la lutte des classes, des classes 
 
         18   opprimées, des classes oppressantes. Donc, concernant la lutte 
 
         19   des classes, il fallait également s'améliorer soi-même, s'éduquer 
 
         20   soi-même, donc il ne s'agit pas de remettre des gens en cause ou 
 
         21   de dire que "X" est traître ou "X" n'est pas traître afin de 
 
         22   grimper... d'être promu. Il ne fallait pas le faire. On avait 
 
         23   peur des hommes de Lon Nol. Il fallait être vigilant. 
 
         24   Voilà, c'est tout ce que je peux vous dire. 
 
         25   [11.35.09] 
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          1   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          2   Merci, Monsieur Pech Chim. 
 
          3   Merci, Monsieur le procureur. 
 
          4   Le moment est venu d'observer une pause pour le déjeuner. 
 
          5   L'audience reprendra à une heure trente. 
 
          6   Huissier d'audience, veuillez prendre les dispositions 
 
          7   nécessaires pour que le témoin puisse se reposer pendant la 
 
          8   pause. Veuillez aussi le ramener pour 13h30, ainsi que son avocat 
 
          9   de permanence. 
 
         10   Agents de sécurité, veuillez reconduire les accusés à la cellule 
 
         11   de détention temporaire et les ramener dans le prétoire pour 
 
         12   13h30. 
 
         13   L'audience est suspendue. 
 
         14   LA GREFFIÈRE: 
 
         15   Veuillez vous lever. 
 
         16   (Suspension de l'audience: 11h36) 
 
         17   (Reprise de l'audience: 13h32) 
 
         18   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         19   Veuillez vous asseoir. Reprise de l'audience. 
 
         20   Elle donne à présent la parole à l'Accusation afin qu'elle puisse 
 
         21   poursuivre son interrogatoire. 
 
         22   M. LYSAK: 
 
         23   Monsieur le Président, je vous remercie. 
 
         24   À titre préliminaire, une question. Nous allons naturellement 
 
         25   plus lentement que d'habitude pour des raisons d'interprétation. 
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          1   Je pense que pour ce témoin, qui est un témoin très important, 
 
          2   j'aurais besoin d'une autre session de questions au sujet de Tram 
 
          3   Kak et Krang Ta Chan, peut-être un peu plus. J'aimerais également 
 
          4   poser des questions à ce témoin sur la zone Centrale. J'imagine 
 
          5   que nous n'allons pas rappeler ce témoin à la barre à un stade 
 
          6   ultérieur du procès. Or, il détient des informations au sujet de 
 
          7   la zone Centrale. 
 
          8   Étant donné qu'il faut aller plus lentement et que ce témoin est 
 
          9   très important, nous avons parlé aux parties civiles et nous 
 
         10   aimerions demander une session supplémentaire, ce qui veut dire 
 
         11   que je terminerais mon interrogatoire aujourd'hui et que les 
 
         12   parties civiles utiliseront... les avocats pour les parties 
 
         13   civiles utiliseront une session demain. 
 
         14   Voilà la question que j'aimerais poser afin de couvrir tous les 
 
         15   éléments importants pour ce témoin. 
 
         16   [13.34.00] 
 
         17   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         18   Donc, c'est une requête commune avec vos collègues, n'est-ce pas? 
 
         19   (Discussion entre les juges) 
 
         20   [13.34.49] 
 
         21   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         22   Vous demandez une session ou la... vous avez besoin de toute la 
 
         23   matinée de demain? 
 
         24   M. LYSAK: 
 
         25   Nous demandons la première session de demain matin. Nous aurons 
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          1   terminé d'ici la pause du matin, à nous deux, avec les parties 
 
          2   civiles. 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Merci beaucoup. 
 
          5   Me KOPPE: 
 
          6   Je vous remercie, Monsieur le Président. 
 
          7   Afin que tout soit clair, nous ne sommes pas du tout prêts pour 
 
          8   un interrogatoire sur les questions liées à la zone Centrale. Je 
 
          9   me demande pourquoi cette requête survient maintenant et pourquoi 
 
         10   elle n'a pas été soumise plus tôt. Je m'interroge également sur 
 
         11   la mesure dans laquelle toutes les questions liées à la zone 
 
         12   Centrale sont liées au deuxième procès ou pertinentes du point de 
 
         13   vue du deuxième procès. 
 
         14   Cela fait beaucoup de questions qui n'ont pas trouvé de réponses 
 
         15   et pour lesquelles j'aimerais des clarifications de la part de 
 
         16   l'Accusation. Ces questions portent sur la plantation d'hévéas, 
 
         17   j'imagine que cela convient, mais si cela va au-delà, alors cela 
 
         18   me posera problème. 
 
         19   [13.36.19] 
 
         20   M. LYSAK: 
 
         21   Je puis répondre très facilement à cette question. 
 
         22   Il n'y a pas d'étonnement à avoir. J'ai soulevé cette question 
 
         23   parce que... je l'avais déjà soulevée lorsque nous parlions des 
 
         24   déclarations des nouveaux témoins qui avaient été obtenues. Les 
 
         25   purges dans la zone Centrale sont une question directement 
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          1   pertinente du point de vue de ce procès. La Chambre a déjà dit 
 
          2   d'ailleurs, particulièrement pour les témoins âgés, qu'il fallait 
 
          3   couvrir toutes les questions pertinentes et ne pas se retrouver 
 
          4   dans une position où l'on doit rappeler les témoins à la barre. 
 
          5   Donc, il n'y a pas d'étonnement à avoir. Ce témoin sera entendu 
 
          6   sur cette question et cette question est directement liée au 
 
          7   procès. 
 
          8   Me KOPPE: 
 
          9   Monsieur le Président, j'essaie de suivre, Madame et Messieurs 
 
         10   les juges, mais je ne suis tout simplement pas préparé pour ces 
 
         11   questions. Il y a bon nombre de nouvelles déclarations qui sont 
 
         12   arrivées dans notre dossier. Il y a tant de questions à aborder, 
 
         13   je ne vois pas pourquoi l'on ne peut pas demander à ce témoin de 
 
         14   revenir à un autre moment, plus tard - il semble être en bonne 
 
         15   santé. 
 
         16   Je ne vois donc pas l'intérêt d'aborder une question que nous 
 
         17   maîtrisons relativement... pas suffisamment à l'heure actuelle. 
 
         18   Et on essaie de faire passer cette requête pour une requête 
 
         19   normale, mais ce n'est pas du tout le cas. 
 
         20   [13.38.03] 
 
         21   M. LYSAK: 
 
         22   Je m'excuse, Monsieur le Président, mais la procédure pendant le 
 
         23   premier procès était la suivante: 
 
         24   Chaque témoin était entendu sur l'intégralité de la portée du 
 
         25   procès et, pour les témoins âgés, cette portée était élargie 
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          1   au-delà du premier procès mais pour... de façon à englober toutes 
 
          2   les questions pertinentes du dossier, du deuxième dossier. 
 
          3   Donc, c'est tout à fait dans l'ordre des choses de ce procès que 
 
          4   d'entendre les témoins sur l'intégralité des questions 
 
          5   pertinentes pour le deuxième dossier. On ne veut pas rappeler de 
 
          6   façon répétitive les témoins. C'est pourquoi je ne suis pas du 
 
          7   tout d'accord. 
 
          8   (Discussion entre les juges) 
 
          9   [13.41.54] 
 
         10   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         11   La requête de l'Accusation fait l'objet de protestations de la 
 
         12   défense de Nuon Chea, donc la Chambre a besoin de considérer 
 
         13   certains points pertinents, elle ne peut donc pas statuer sur 
 
         14   cette question maintenant. Elle rendra sa décision après la 
 
         15   pause. 
 
         16   Monsieur le procureur, veuillez poursuivre votre interrogatoire. 
 
         17   M. LYSAK: 
 
         18   Je vous remercie, Monsieur le Président. 
 
         19   Monsieur le témoin, je vous ai fourni deux documents à vous et 
 
         20   votre avocat. Je vous renvoie au document E3/2107. E3/2107, 
 
         21   particulièrement à l'ERN, en khmer: 00068051. 00068051 - en 
 
         22   anglais: 00290207; en français: 00655752 -, il s'agit d'une note 
 
         23   qui est relative à Thou Thip qui dit la chose suivante: 
 
         24   "Après qu'une réunion a été organisée le 24 janvier 1977 par 
 
         25   l'Angkar pour annoncer que le groupe de Raingsey avait été écrasé 
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          1   par la révolution et qu'il ne restait plus un homme sur pied." 
 
          2   Fin de citation. 
 
          3   Q. Ma question est la suivante: 
 
          4   Savez-vous qui était Raingsey? 
 
          5   [13.44.14] 
 
          6   M. PECH CHIM: 
 
          7   R. Monsieur le Président, je n'ai entendu parler que de son nom, 
 
          8   mais je ne savais pas qui il était. Mais c'était un chef 
 
          9   militaire de l'époque coloniale. À l'époque, j'étais un tout 
 
         10   petit enfant. 
 
         11   Q. Dans ces notes, on fait référence à une réunion qui se serait 
 
         12   tenue le 24 janvier 1977. C'était deux semaines avant que vous ne 
 
         13   partiez pour la zone Centrale. Lors de cette réunion, il a été 
 
         14   dit que ce groupe avait été écrasé. Avez-vous des souvenirs quant 
 
         15   à cette réunion? 
 
         16   R. Je ne m'en souviens pas. Je n'ai pas vu la tenue de cette 
 
         17   réunion. 
 
         18   Q. Dans le même carnet de notes - page, en khmer: 00068067; en 
 
         19   anglais: 00290235; et, en français: 00655749 -, il y a des notes 
 
         20   qui concernent un prisonnier appelé Yin Born, qui était un ancien 
 
         21   soldat khmer rouge. Ce soldat avait essayé de s'enfuir parce 
 
         22   qu'il n'était pas satisfait de la situation alimentaire et on ne 
 
         23   l'avait pas autorisé à épouser sa fiancée. La note dit, plus 
 
         24   spécifiquement, que: 
 
         25   "Lui et un de ses collègues avaient tous les deux une fiancée au 
 

E1/290.101089642



Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance  
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI    
22 avril 2015    

   Page 47 

 
 
                                                          47 
 
          1   village. Ils avaient demandé à l'Angkar à deux ou trois reprises 
 
          2   de pouvoir se marier avec elles, mais l'Angkar n'a pas accordé 
 
          3   cette autorisation." 
 
          4   Pourriez-vous nous dire pourquoi, pendant le régime des Khmers 
 
          5   rouges, les personnes devaient obtenir l'approbation de l'Angkar 
 
          6   quant à la personne qu'ils souhaitaient épouser? 
 
          7   [13.47.11] 
 
          8   R. Je n'étais pas au courant de l'histoire de ces deux personnes. 
 
          9   Mais, pour le mariage, il y avait une loi régissant cela. Il 
 
         10   fallait que les deux soient consentants pour célébrer le mariage 
 
         11   et il était impossible à l'époque de célébrer un mariage sans 
 
         12   l'autorisation. Il fallait également l'approbation des parents, 
 
         13   des deux côtés, ou celle du chef local. La loi était telle. 
 
         14   Par contre, je n'étais pas au courant de l'histoire de ces deux 
 
         15   personnes. Je ne connaissais pas le responsable de là où elles 
 
         16   étaient. Voilà. Donc, à l'époque, c'était en 71. 
 
         17   Q. Dans l'interprétation, j'ai entendu dire 1971. Vous parlez 
 
         18   donc de 1971 ou vous parlez de la période du régime des Khmers 
 
         19   rouges? 
 
         20   R. En fait, c'était à partir de 70 que la loi régissant le 
 
         21   mariage était telle. Donc, il fallait l'accord... l'approbation 
 
         22   du chef de groupe ou d'unité. Il fallait leur aval pour organiser 
 
         23   des mariages. Par la suite, il y avait trop de mariages auxquels 
 
         24   il y avait une cinquantaine de couples, donc... et pour cela, il 
 
         25   fallait également informer les supérieurs hiérarchiques, et c'est 
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          1   pour cela qu'on disait à l'époque que les mariages se faisaient 
 
          2   par plusieurs ou de nombreux couples en même temps. 
 
          3   Et quand on refusait les mariages, c'était pour... c'était pour 
 
          4   garder les jeunes, pour les rendre libres. S'ils étaient tenus 
 
          5   par le mariage, ils ne pouvaient pas s'engager dans l'armée. Mais 
 
          6   parfois, quand il était difficile de les retenir tellement ils 
 
          7   étaient amoureux, il fallait les marier. 
 
          8   Merci. 
 
          9   [13.50.52] 
 
         10   Q. Il y a une certaine confusion suite à votre réponse. Vous 
 
         11   parlez d'une loi. Parlez-vous d'une loi du gouvernement de la 
 
         12   République khmère ou parlez-vous d'une loi à l'époque des Khmers 
 
         13   rouges, à l'époque où les Khmers rouges étaient au pouvoir? 
 
         14   R. En fait, la zone était sous la loi de la révolution et c'était 
 
         15   une loi de l'obéissance ou de coordination, de facilitation. 
 
         16   Parfois, il fallait les retenir, il fallait les empêcher de se 
 
         17   marier parce que il y avait besoin d'eux, il y avait besoin de 
 
         18   forces pour l'armée. 
 
         19   Q. Cette loi révolutionnaire, ce principe du Parti, quel que soit 
 
         20   le nom que vous souhaitez lui donner, comment était-il communiqué 
 
         21   aux cadres et aux membres du Parti tels que vous-même? 
 
         22   [13.52.50] 
 
         23   R. Par exemple, au district de Tram Kak, il y avait Khom comme 
 
         24   chef, et au Sud-Ouest, il y avait Ta Mok, et au secteur, il y 
 
         25   avait des chefs aussi, et nous avons reçu des instructions des 
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          1   ces échelons supérieurs, instructions de les empêcher de se 
 
          2   marier quand on avait besoin d'eux. Donc, il fallait convoquer 
 
          3   tout le monde à des réunions pour leur expliquer ça, pour leur 
 
          4   dire que pour libérer le pays, pour faire la révolution, il 
 
          5   fallait les jeunes, les jeunes garçons et les jeunes filles. Et 
 
          6   c'est pour cela qu'il fallait leur demander d'exprimer leur 
 
          7   détermination. Donc, les filles, à l'époque, levaient leurs bras 
 
          8   pour montrer leur détermination, et les garçons, comme ils 
 
          9   avaient honte de ne pas le faire, donc ils ont levé les bras 
 
         10   aussi pour être au même niveau. 
 
         11   Donc, on ne pouvait pas être trop sévères. Il fallait négocier, 
 
         12   il fallait s'arranger, et voilà, c'est la voie que j'ai adoptée 
 
         13   pour les convaincre. Et parfois, quand il y avait trop de 
 
         14   tensions, j'ai organisé des représentations théâtrales pendant 
 
         15   une nuit ou deux pour leur faire plaisir et, lors de ces 
 
         16   représentations, les enfants chantaient, dansaient. Donc, c'est 
 
         17   là qui primait, et on ne pouvait pas accorder plus d'importance à 
 
         18   la violence ou à la dictature. Il fallait être politique. 
 
         19   [13.55.04] 
 
         20   Q. Ai-je donc bien compris que les pratiques ou les règles 
 
         21   s'appliquant aux mariages et suivies dans le district de Tram Kak 
 
         22   avaient été... vous avaient été communiquées par l'échelon 
 
         23   supérieur? Est-ce exact? 
 
         24   R. Oui, c'est exact. 
 
         25   Q. Vous avez dit qu'il y a eu une époque où il y avait trop de 
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          1   couples qui souhaitaient se marier et qu'il a fallu mettre en 
 
          2   place la pratique des mariages en groupe. Vous souvenez-vous de 
 
          3   quelle année c'était? En quelle année avez-vous commencé cette 
 
          4   pratique des mariages en groupe? 
 
          5   R. Après les offensives au front, les gens pouvaient se relaxer 
 
          6   et on pouvait organiser des mariages. Donc, les chefs d'unité 
 
          7   informaient les parents, et les communes, les autorités 
 
          8   communales organisaient des mariages comprenant quatre ou cinq 
 
          9   couples parce que, au front, il n'y avait plus de problème. Donc, 
 
         10   il fallait les marier pour éviter des conflits. 
 
         11   [13.57.06] 
 
         12   Q. Et la décision consistant à établir des mariages collectifs 
 
         13   était-elle prise par le district ou était-ce là également une 
 
         14   instruction reçue de l'échelon supérieur? 
 
         15   R. Les supérieurs hiérarchiques donnaient leur aval et c'est à 
 
         16   nous d'organiser ces mariages, que ce soit collectif ou 
 
         17   individuel. Nous avons concerté les communes ou les districts 
 
         18   pour célébrer ce genre de mariages, mais il fallait concerter 
 
         19   également leurs parents, en particulier les intéressés eux-mêmes. 
 
         20   Q. Permettez que je passe à un autre sujet. 
 
         21   Le domaine suivant que je souhaite aborder porte sur des 
 
         22   inquiétudes, des rapports au sujet de Krang Ta Chan qui ont été 
 
         23   envoyés au district puis relayés au secteur. Dans le document 
 
         24   E3/401 - 00373475; en anglais: 00381025; en français: 00426213 à 
 
         25   214 - vous dites la chose suivante: 
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          1   Question: 
 
          2   "Pourriez-vous nous expliquer ce qu'ils faisaient des aveux 
 
          3   envoyés depuis le centre de sécurité de Krang Ta Chan et où 
 
          4   étaient-ils emmenés?" 
 
          5   Réponse: 
 
          6   "Les aveux et les rapports qui étaient remis dans un pli fermé et 
 
          7   envoyés au centre... au secteur depuis Krang Ta Chan devaient 
 
          8   d'abord passer par le district. Le district les envoyait ensuite 
 
          9   au secteur par le biais du messager de district. Un ou deux jours 
 
         10   plus tard, le secteur envoyait la décision... renvoyait la 
 
         11   décision au district." 
 
         12   Et plus bas, même réponse, il est dit: 
 
         13   "Pour les aveux et les décisions liés aux gens du district 105 
 
         14   qui étaient envoyés dans un pli ouvert, je pouvais les lire. S'il 
 
         15   y avait des noms dans les aveux qui étaient biffés à l'encre 
 
         16   rouge ou pour lesquels il y avait une croix à l'encre rouge, cela 
 
         17   voulait dire que ces personnes devaient faire l'objet d'une 
 
         18   purge. Cela voulait dire qu'ils devaient être éliminés. Les noms 
 
         19   étaient envoyés au centre de sécurité de Krang Ta Chan, qui était 
 
         20   responsable de l'exécution des décisions." 
 
         21   Fin de citation. 
 
         22   Ce que je souhaite faire à présent, Monsieur le témoin - et avec 
 
         23   votre autorisation, Monsieur le Président -, c'est vous donner 
 
         24   quelques exemples de rapports d'aveux de Krang Ta Chan afin de 
 
         25   vous interroger à leur sujet. 
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          1   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          2   (Intervention non interprétée) 
 
          3   [14.00.43] 
 
          4   Me KOPPE: 
 
          5   Je vous remercie, Monsieur le Président. 
 
          6   J'ai une demande à formuler. L'Accusation pourrait-elle également 
 
          7   lire la phrase suivante de la réponse, particulièrement celle qui 
 
          8   commence par: "Si les noms n'étaient pas biffés à l'encre rouge"? 
 
          9   M. LYSAK: 
 
         10   Je lis à partir d'un document que j'ai préparé. Si la Défense 
 
         11   souhaite utiliser ce document, elle peut tout à faire le faire. 
 
         12   Me KOPPE: 
 
         13   On me reproche très souvent de ne pas citer l'intégralité des 
 
         14   réponses. La partie suivante de cette réponse me semble très 
 
         15   pertinente et le témoin, je crois, a le droit d'entendre cette 
 
         16   partie de la réponse. 
 
         17   [14.01.47] 
 
         18   M. LYSAK: 
 
         19   La Défense, je puis tout à fait le faire. Quelle est la partie 
 
         20   que vous souhaitez que je lise ou voulez-vous la lire vous-même? 
 
         21   Me KOPPE: 
 
         22   Bien volontiers. 
 
         23   "Si les noms dans les aveux n'étaient pas biffés en rouge, cela 
 
         24   voulait dire que ces personnes allaient être libérées et 
 
         25   renvoyées dans leurs villages. Le district n'avait pas le droit 
 

E1/290.101089648



Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Chambre de première instance  
Affaire n° 002/19-09-2007-CETC/CPI    
22 avril 2015    

   Page 53 

 
 
                                                          53 
 
          1   de biffer à l'encre rouge, le district ne pouvait que recevoir la 
 
          2   décision et la mettre en œuvre, décision prise par le secteur." 
 
          3   M. LYSAK: 
 
          4   Monsieur le Président, ce que je souhaite faire à présent, c'est 
 
          5   présenter un certain nombre de ces rapports d'aveux au témoin, 
 
          6   plus spécifiquement le document E3/2012, document E3/2012. 
 
          7   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          8   (Intervention non interprétée) 
 
          9   [14.03.01] 
 
         10   M. LYSAK: 
 
         11   Monsieur le témoin, on vient de vous remettre un rapport... 
 
         12   plutôt, trois rapports de Krang Ta Chan ou du bureau de 
 
         13   rééducation du district 105, chacun contenant des annotations 
 
         14   manuscrites. La première page, qui est la première page du 
 
         15   document E3/2012, est un document daté du 30 juillet 1977 signé 
 
         16   An. Il y a une annotation en haut à gauche qui dit: "Les écraser 
 
         17   tous", et c'est une annotation qui date de 77 qui est adressée à 
 
         18   Prak. 
 
         19   Le deuxième exemple d'aveu, deuxième rapport, est lui aussi daté 
 
         20   du 30 juillet 1977. Les annotations dans le coin en haut à gauche 
 
         21   se lisent comme suit: "Bon pour accord pour écraser", et ça date 
 
         22   à nouveau de 77, c'est destiné à Prak. 
 
         23   Et enfin, 11 juillet 1979, rapport de An, deux annotations. 
 
         24   L'une, en haut à gauche, qui dit: "À écraser". Et juste à côté de 
 
         25   deux noms qui apparaissent dans les aveux, deux personnes qui 
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          1   sont impliquées, il y a une annotation qui dit: "À arrêter". 
 
          2   Q. Ma première question est la suivante: 
 
          3   D'abord, reconnaissez-vous là le président... l'écriture plutôt 
 
          4   du président de Krang Ta Chan, An, sur ces documents? 
 
          5   [14.05.20] 
 
          6   M. PECH CHIM: 
 
          7   R. Oui. Pour ce qui est de la signature et de l'écriture, je 
 
          8   reconnais qu'il s'agit bien de celles de An. Mais moi, je suis 
 
          9   parti le 7 juillet 1977, donc je n'étais pas responsable. Je 
 
         10   n'étais plus là, j'étais déjà parti. 
 
         11   Q. Merci. 
 
         12   Pourriez-vous nous dire qui était Prak et ce qu'était Tor 13? 
 
         13   R. C'est le secteur 13. Il était au secteur 13. Lorsque Saom a 
 
         14   été malade, il a dû être hospitalisé, alors lui, il l'a remplacé. 
 
         15   An était là-bas à l'époque. 
 
         16   Q. Et qu'en est-il de l'instruction de les "écraser" ou "à 
 
         17   exécuter"? Que cela voulait-il dire? 
 
         18   R. "Écraser", cela veut dire deux choses: éliminer, mais pas 
 
         19   forcément exécuter; ça peut vouloir dire seulement éliminer. 
 
         20   Éliminer, par exemple, l'idée de classe, d'exploitation, 
 
         21   l'exploitation des autres. On devait se débarrasser de tout cela. 
 
         22   Il fallait se débarrasser de toutes les mauvaises mentalités. 
 
         23   Voilà ce que cela pouvait vouloir dire. Le deuxième sens, cela 
 
         24   pouvait vouloir dire se débarrasser de tout. 
 
         25   [14.07.57] 
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          1   Q. Monsieur le témoin, l'on vous a montré ces documents au cours 
 
          2   de vos entretiens avec le Bureau des co-juges d'instruction. 
 
          3   J'aimerais vous rappeler ce que vous avez dit à l'occasion de 
 
          4   deux entretiens à propos de ces documents. 
 
          5   Tout d'abord, document E3/41... 401, pardon - ERN, en anglais: 
 
          6   00381025; et, ERN français: 00426214. Lorsque l'on vous a montré 
 
          7   ces documents, vous avez dit que Prak était le secrétaire du 
 
          8   secteur 13 et qu'il avait fait une annotation autorisant une 
 
          9   exécution. 
 
         10   Dans votre entretien E3/4628, E3/4628 - ERN khmer: 00373391; ERN 
 
         11   anglais: 00379307; ERN français: 00426199 -, je vous cite à 
 
         12   nouveau: 
 
         13   "Ce mot 'écraser' voulait dire exécuter." 
 
         14   Fin de citation. 
 
         15   Lorsqu'un rapport d'aveux d'un prisonnier était envoyé au secteur 
 
         16   et lorsqu'il revenait avec une instruction telle que celle-ci, 
 
         17   "écraser", cela voulait-il dire qu'il fallait exécuter le 
 
         18   prisonnier? 
 
         19   [14.09.51] 
 
         20   R. C'est exact. "Éliminer" veut dire écraser, exécuter, c'est 
 
         21   exact. Mais ce mot a également un autre sens. Il peut vouloir 
 
         22   dire qu'il faut se débarrasser de la notion de classe au sein 
 
         23   d'une société, mais, dans ce contexte, j'ai demandé à Prak et 
 
         24   cela voulait dire à l'époque qu'il fallait exécuter. Lorsqu'il 
 
         25   était là, Saom était parti, car il était malade, il avait été 
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          1   hospitalisé, mais moi, j'étais déjà parti pour Kampong Cham. Cela 
 
          2   faisait déjà neuf mois que j'étais parti là-bas. 
 
          3   Q. Bien. Dans l'entretien dont je vous ai lu un passage il y a un 
 
          4   instant, et l'avocat a eu la gentillesse d'ajouter quelques mots, 
 
          5   vous avez dit que lorsque vous étiez chef du district de Tram 
 
          6   Kak, vous receviez des rapports d'aveux qui étaient envoyés au 
 
          7   secteur, et ensuite, vous receviez des instructions de la part du 
 
          8   secteur en retour, pour savoir qui pouvait être libéré, qui 
 
          9   devait être exécuté, qui devait être envoyé donc à Krang Ta Chan 
 
         10   pour la mise en œuvre. 
 
         11   Si vous me le permettez, Monsieur le Président, j'aimerais 
 
         12   maintenant parler d'un rapport d'aveux du chef de la prison, An, 
 
         13   qui date d'août 76. Il s'agit du E3/4098 - ERN khmer: 00271030 à 
 
         14   031; anglais: 00322114 à 115; et, ERN français: 00623837 à 838. 
 
         15   Si vous me le permettez, Monsieur le Président, j'aimerais que ce 
 
         16   document, E3/4098, soit remis au témoin. 
 
         17   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         18   Je vous en prie. 
 
         19   [14.12.39] 
 
         20   M. LYSAK: 
 
         21   Monsieur le témoin, lorsque vous regardez ce document, vous voyez 
 
         22   qu'il comporte deux documents: à gauche - je vous renvoie à la 
 
         23   partie gauche de la deuxième page, donc 00271030 en khmer -, et 
 
         24   puis page suivante, à droite du document. Il s'agit d'un rapport 
 
         25   du chef de Krang Ta Chan, An, qui date d'août 76, au moment donc 
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          1   où vous étiez chef du district. Il s'agit des aveux de deux 
 
          2   prisonniers: Lay Chhes... Lay Chhes, un ancien soldat du régime 
 
          3   de Lon Nol, et Torn Tean, qui était employé comme vendeur de 
 
          4   médicaments dans une pharmacie. Ils ont été accusés d'avoir trahi 
 
          5   la révolution et de vouloir fuir en Thaïlande. 
 
          6   En haut à gauche de la première page, il y a une annotation, 
 
          7   c'est l'annotation suivante: "À interroger, puis à écraser." 
 
          8   Reconnaissez-vous l'écriture de cette annotation? 
 
          9   [14.14.15] 
 
         10   M. PECH CHIM: 
 
         11   R. Non, je ne m'en souviens pas. Je ne reconnais pas cette 
 
         12   écriture. Je ne me souviens pas non plus de cette signature. 
 
         13   Q. Vous avez dit que, parfois, le bureau du secteur, lorsque vous 
 
         14   lui envoyiez des rapports de confessions, d'aveux, vous envoyait 
 
         15   des annotations en rouge. Est-ce que vous receviez parfois des 
 
         16   rapports en retour avec des notes manuscrites comme celle qui 
 
         17   figure dans ce document? 
 
         18   (Courte pause) 
 
         19   [14.15.53] 
 
         20   R. Je ne vois rien en rouge, je ne vois pas de croix rouge, mais 
 
         21   je vois que ce rapport émanait de An. 
 
         22   Q. La question que je vous posais était la suivante: 
 
         23   Est-ce que le chef du secteur, Saom, ne répondait qu'en mettant 
 
         24   des croix rouges ou est-ce que le bureau du secteur écrivait 
 
         25   parfois des annotations manuscrites? 
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          1   R. Il se contentait de mettre des croix, il ne faisait pas 
 
          2   d'autres commentaires. Et il renvoyait ça à Khom, Khom étudiait 
 
          3   le document et, par la suite, ce document était renvoyé à An. Et 
 
          4   moi, je n'osais rien faire sans en informer Khom. 
 
          5   Q. Dans votre déposition devant la Chambre en 2013, document 
 
          6   E1/215.1, à environ midi, vous avez dit la chose suivante: 
 
          7   Question: 
 
          8   "Vous avez dit que vous aviez demandé que des personnes soient 
 
          9   libérées du centre de sécurité de Krang Ta Chan. Savez-vous ce 
 
         10   qui est arrivé aux personnes qui n'ont pas été libérées?" 
 
         11   Réponse: 
 
         12   "Je ne sais pas ce qu'il est advenu de ces personnes. Je ne sais 
 
         13   pas ce que j'aurais dû faire, mais je pense qu'ils sont morts... 
 
         14   qu'elles sont mortes et que seules quelques personnes ont été 
 
         15   épargnées." 
 
         16   Fin de citation. 
 
         17   Première question: aviez-vous l'autorité, le droit, vous-même, de 
 
         18   décider de la libération de prisonniers de Krang Ta Chan? Ou bien 
 
         19   était-ce toujours le secteur ou l'échelon supérieur qui pouvait 
 
         20   prendre ce genre de décision? 
 
         21   [14.18.28] 
 
         22   R. À propos des prisonniers, eh bien, cela relevait exclusivement 
 
         23   du secteur. Il en allait de la responsabilité du secteur 
 
         24   uniquement. Moi, j'obtenais des informations de la base et je les 
 
         25   faisais remonter. Je me souviens de dix personnes qui m'ont 
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          1   demandé... ou qui m'ont dit que j'étais trop laxiste. Lorsque je 
 
          2   suis rentré au bureau, j'ai transmis cette demande au secteur en 
 
          3   m'appuyant donc sur la demande formulée par la base. À l'époque, 
 
          4   j'avais le droit de demander que des personnes soient libérées du 
 
          5   centre de sécurité, j'avais cette possibilité, cette autorité. 
 
          6   Et lorsque j'ai fait cette demande, il a été d'accord. Mais par 
 
          7   la suite, il a dit qu'il fallait que je revoie ma demande, il 
 
          8   fallait que je revoie si des personnes étaient impliquées en 
 
          9   politique, par exemple, si d'autres n'étaient pas impliquées, 
 
         10   avant de prendre une décision quant à leur éventuelle libération. 
 
         11   Mais par la suite, il a décidé que ces personnes pouvaient être 
 
         12   libérées. 
 
         13   Q. Et lorsque vous dites que l'on vous a demandé de revoir ou de 
 
         14   vérifier si ces personnes étaient impliquées en politique, que 
 
         15   voulez-vous dire exactement par là? Vous parlez de personnes 
 
         16   impliquées en politique? Qu'entendez-vous par là? 
 
         17   [14.20.17] 
 
         18   R. Il s'agissait de personnes arrêtées et emprisonnées. Elles 
 
         19   pouvaient être impliquées dans des questions politiques, graves 
 
         20   ou pas. Il fallait le vérifier. Si elles étaient impliquées, il 
 
         21   fallait les gérer différemment. Si elles avaient fait quoi que ce 
 
         22   soit, elles pouvaient être arrêtées. Khom et la milice de la 
 
         23   commune devaient vérifier et les arrêter. Mais moi, j'ai vu qu'il 
 
         24   en allait autrement en réalité. J'ai vu que certains problèmes 
 
         25   n'étaient pas si graves et je pouvais donc faire des demandes au 
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          1   secteur. Je n'ai pas demandé à Khom ou je n'ai pas fait ma 
 
          2   demande à Khom. J'ai demandé directement au secteur, parce que 
 
          3   les prisonniers dépendaient directement du secteur. 
 
          4   À l'époque, on m'a demandé donc de vérifier ce qu'il en était. Je 
 
          5   savais ou j'ai su que certaines personnes avaient été libérées 
 
          6   tandis que d'autres ne l'avaient pas été, mais je ne sais pas 
 
          7   pourquoi je n'ai pas pu savoir pour quelles raisons certaines 
 
          8   personnes avaient été libérées, d'autres non. Tout cela dépendait 
 
          9   d'autres personnes. Certaines personnes avaient des intentions 
 
         10   bien précises et je n'ai pas osé faire de l'ingérence, sinon 
 
         11   j'aurais eu moi-même des problèmes. 
 
         12   [14.21.52] 
 
         13   Q. J'allais justement vous poser la question. Je voulais vous 
 
         14   demander si vous étiez préoccupé, si vous vous demandiez, si vous 
 
         15   interveniez trop souvent, si par hasard vous ne seriez pas alors 
 
         16   jugé suspect vous-même. Cela vous inquiétait-il? 
 
         17   R. J'étais préoccupé, en effet. Je devais réfléchir aux raisons. 
 
         18   Il y avait des éléments qui n'étaient pas du tout liés à la 
 
         19   politique. Lorsque j'étais certain qu'il s'agissait de gens 
 
         20   biens, de personnes obéissantes, aimables, lorsque je savais 
 
         21   qu'on pouvait leur faire confiance, eh bien, je demandais à 
 
         22   l'échelon supérieur, aux autorités, de les faire libérer. 
 
         23   Q. Dans votre entretien avec le Bureau des co-juges 
 
         24   d'instruction, E3/4626 - ERN khmer: 00373465 à 466; ERN anglais: 
 
         25   00380133 à 134; et ERN français: 00426204 -, vous avez fait la 
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          1   déclaration suivante et je vous cite: 
 
          2   "Pour ce qui est des personnes qui rencontraient des problèmes à 
 
          3   la base - par exemple, des personnes qui avaient... qui étaient 
 
          4   accusées d'inconduite morale, qui avaient eu des problèmes au 
 
          5   niveau de la commune, pour ceux qui avaient été rééduqués mais 
 
          6   qui n'obéissaient encore pas aux règles par la suite - il fallait 
 
          7   en référer au comité du district qui était composé de Khom, Keav, 
 
          8   Nhev et moi-même, et de la direction de la commune qui était 
 
          9   concernée. Nous nous réunissions pour en discuter et prendre une 
 
         10   décision. 
 
         11   Dans les réunions à l'échelle du district, le secrétaire du Parti 
 
         12   était la personne qui devait décider de façon définitive du 
 
         13   destin des personnes qui avaient été rééduquées, mais il fallait 
 
         14   que la direction du district consulte le Parti à l'échelon de la 
 
         15   région avant de prendre une telle décision. C'était le Parti à 
 
         16   l'échelon de la région ou du secteur qui prenait la décision 
 
         17   définitive, et cette décision prise par le Parti à l'échelon de 
 
         18   la région devait être appliquée par le Parti à l'échelon du 
 
         19   district." 
 
         20   Monsieur le témoin, lorsque le district demandait au secteur son 
 
         21   avis, lorsqu'il demandait des conseils au secteur, lorsque le 
 
         22   secteur répondait, la réponse ainsi fournie était-elle considérée 
 
         23   comme un ordre ou une consigne, une instruction qu'il fallait 
 
         24   suivre, qu'il fallait mettre en œuvre? 
 
         25   [14.25.18] 
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          1   R. Cette décision était en effet une instruction. C'était une 
 
          2   directive pour ce qui est de la façon de procéder au niveau du 
 
          3   district. 
 
          4   Q. Et saviez-vous si le secteur devait consulter la zone, à 
 
          5   savoir l'échelon directement supérieur, avant de répondre ou 
 
          6   avant de donner une décision par rapport à une éventuelle 
 
          7   arrestation ou une éventuelle exécution? 
 
          8   R. En principe, il fallait qu'il y ait des consultations, mais je 
 
          9   ne sais pas s'il y avait des consultations pour tous les points 
 
         10   ou toutes les personnes concernées. 
 
         11   Q. Dans votre entretien E3/4626 - ERN khmer: 00373469 à 470; ERN 
 
         12   anglais: 00380137; et ERN français: 00426208 -, l'on vous demande 
 
         13   si Ta Mok était informé de ce qui se passait à Krang Ta Chan et 
 
         14   de quelle façon il en était informé. Et vous avez répondu la 
 
         15   chose suivante: 
 
         16   "Je pense que l'on lui faisait rapport de façon succincte, de 
 
         17   vive voix ou de façon écrite, au sujet du problème du centre de 
 
         18   Krang Ta Chan. C'est la région qui faisait ce rapport et, pour ma 
 
         19   part, je n'étais... pour ma part, j'ai entendu parler de cela, ce 
 
         20   n'est pas moi qui lui ai rendu compte. J'ai eu vent de cela parce 
 
         21   que dans le cadre d'une réunion à l'échelon de la région, j'avais 
 
         22   entendu les gens de la région rendre compte à Ta Mok de ce qui 
 
         23   s'était passé au centre de sécurité. Les gens lui ont dit qu'il 
 
         24   avait fallu prendre une décision et il lui a été dit que les 
 
         25   problèmes avaient été résolus. Cela voulait dire qu'en fait il y 
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          1   avait déjà eu une purge." 
 
          2   Vous décrivez ici une discussion qui aurait eu lieu au cours 
 
          3   d'une réunion au niveau du secteur. Pourriez-vous nous dire où ce 
 
          4   genre de réunions avaient lieu? 
 
          5   [14.28.40] 
 
          6   R. Cela a été dit après la réunion. Ils ont parlé entre eux. 
 
          7   C'était entre eux deux uniquement, entre le secteur et Ta Mok. 
 
          8   Ils parlaient de façon confidentielle. Ils ont simplement dit que 
 
          9   les problèmes avaient été résolus. Les participants de la réunion 
 
         10   étaient déjà partis et eux deux étaient restés pour discuter de 
 
         11   cela. Mais moi, j'étais resté, j'étais resté là-bas. 
 
         12   En temps normal, lorsqu'il y avait approbation, cette approbation 
 
         13   se faisait à l'oral. L'on parlait très brièvement de 
 
         14   l'autorisation donnée, mais il n'y avait aucun document à 
 
         15   l'appui. On disait tout simplement que les problèmes avaient été 
 
         16   résolus. 
 
         17   Q. Et à quelle fréquence Ta Mok participait-il à des réunions au 
 
         18   niveau du secteur? 
 
         19   [14.30.22] 
 
         20   R. Après l'assemblée, quand tout le monde était parti, il est 
 
         21   venu cette fois-là, plus tard, il nous a dit... là où nous 
 
         22   étions. Un jour, j'étais chez moi, donc au bureau de Trapeang 
 
         23   Thma, il est arrivé, il était bien fatigué, et il m'a demandé si 
 
         24   Saom était là. Donc, il m'a demandé d'aller le chercher. Donc, 
 
         25   j'ai envoyé un messager pour aller le chercher. Ta Saom est venu 
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          1   à vélo également. Donc, ils ont discuté entre eux discrètement. 
 
          2   Je n'osais pas participer à leur discussion. Et donc, après leur 
 
          3   départ, ils ont laissé des plans d'action. Donc, Saom a convoqué 
 
          4   des gens des districts, des régions... des communes pour leur 
 
          5   transmettre des plans d'action. Donc, je ne pouvais pas savoir ce 
 
          6   qu'il avait été reçu comme instruction de Ta Mok. 
 
          7   [14.32.03] 
 
          8   Q. Pourriez-vous me dire où se tenaient ces réunions au niveau du 
 
          9   secteur? Est-ce que c'était quelque part dans le district de Tram 
 
         10   Kak? 
 
         11   R. D'habitude, quand Ta Mok s'y rendait, c'était au district de 
 
         12   Tram Kak. On ne pouvait pas tenir des réunions à Kiri Vong ou à 
 
         13   Angkor Chey. Il fallait que tout le monde venait (sic) à Tram Kak 
 
         14   avant la venue de Ta Mok. Et on avait émis les lettres à tous les 
 
         15   districts et, comme j'étais là comme hôte, je devais accueillir 
 
         16   tout le monde, à savoir les nourrir, les loger. Voilà. Donc, il 
 
         17   fallait prévoir du riz, des plats pour accueillir des gens qui 
 
         18   venaient de Angkor Chey, Kiri Vong, et, et cetera, et cetera. Si 
 
         19   la réunion se tenait seulement pour une journée, il fallait les 
 
         20   accueillir pour une journée; si ça durait une semaine, il fallait 
 
         21   les accueillir pour une semaine. 
 
         22   Q. Et avant que je ne passe à un autre sujet, y avait-il un 
 
         23   bureau du secteur 13 à Tram Kak? Et, si oui, où se trouvait-il? 
 
         24   [14.33.56] 
 
         25   R. Le bureau du secteur 13 se trouvait dans le district de Tram 
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          1   Kak. Et après la guerre, j'en ai construit un deuxième, un plus 
 
          2   grand, qui se trouvait au nord. Et c'était un endroit 
 
          3   confortable, et il ne s'est pas approprié le bureau, mais il 
 
          4   venait... il y venait pour travailler, Ta Mok également. Mais ce 
 
          5   n'était pas de manière permanente. Il venait pour travailler un 
 
          6   mois ou deux... une heure ou deux seulement, juste pour nous 
 
          7   donner les grandes lignes. Après, il repartait. Donc, et après, 
 
          8   le chef de secteur a transmis ce qui avait été dit par Ta Mok aux 
 
          9   échelons inférieurs. 
 
         10   Voilà. C'est tout. Je ne peux pas être plus long. 
 
         11   [14.35.23] 
 
         12   Q. J'aimerais vous poser des questions au sujet d'un autre 
 
         13   incident ou d'une autre réunion liée à Ta Mok, dont vous avez 
 
         14   parlé au cours de vos auditions. Il s'agit du document E3/4626 à 
 
         15   nouveau. E3/4626 - ERN 00373471; en anglais: 00380138; en 
 
         16   français: 00426209. Vous parlez d'une autre discussion qui a eu 
 
         17   lieu entre le secrétaire Saom et le secrétaire de zone Ta Mok - 
 
         18   je cite: 
 
         19   "Après la fin de l'assemblée du secteur, j'ai entendu Ta Saom et 
 
         20   Ta Mok discuter d'un autre problème qui impliquait soixante 
 
         21   personnes, toutes domiciliées dans le village de Cheang Tong et 
 
         22   Kbal Ou dans le district de Tram Kak. Ces soixante personnes ont 
 
         23   été dénoncées par d'autres. Ta Saom a demandé à Ta Mok comment il 
 
         24   fallait résoudre ce problème." 
 
         25   Fin de citation. 
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          1   Ma première question de suivi est la suivante: 
 
          2   Ce groupe de soixante personnes qui ont été impliquées, ont-elles 
 
          3   été compromises à cause d'aveux de Krang Ta Chan ou en raison 
 
          4   d'aveux provenant d'un autre centre de sécurité, et ces aveux 
 
          5   vous auraient été transmis à vous? 
 
          6   [14.37.18] 
 
          7   R. Concernant ces soixante personnes, en fait, leur arrestation 
 
          8   était liée à un aveu provenant de la zone Ouest. À l'époque, à ce 
 
          9   moment-là, Boeun était présent également. Elle était au courant 
 
         10   de tout, de beaucoup de choses. Donc, Ta Mok a demandé comment 
 
         11   s'y prendre pour résoudre le problème, il a répondu il fallait 
 
         12   remettre le problème à... demander à Chim de résoudre ce problème 
 
         13   parce que ces soixante personnes faisaient partie des gens qui 
 
         14   participaient à la lutte secrète. Donc, Boeun a dit que ces 
 
         15   gens-là faisaient partie de la lutte secrète, et je lui ai 
 
         16   demandé pourquoi les arrêter. Et elle a répondu: parce que si 
 
         17   elle les a remises en cause, donc c'était après l'arrestation de 
 
         18   Sy que cette remise en cause de ces soixante personnes était 
 
         19   survenue. Donc, il fallait... donc, fallait... après une enquête, 
 
         20   on a accepté ces deux... ces soixante... on a accueilli ces 
 
         21   soixante personnes, et qui restent en vie jusqu'à nos jours. 
 
         22   Donc, j'aimerais profiter de l'occasion pour dire à l'ONU, à 
 
         23   l'humanité entière, que les membres du Parti communiste du 
 
         24   Kampuchéa ne faisaient que se battre entre eux parce qu'à 
 
         25   l'époque, dans ce village, il y avait ce nombre, enfin, de 
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          1   personnes, donc soixante personnes qui luttaient. Et je ne sais 
 
          2   pas quel était le problème avec Ta Mok. Donc, il y avait beaucoup 
 
          3   de conflits entre eux. 
 
          4   [14.39.22] 
 
          5   Sy était également... Sy était intellectuel et Ta Mok était plus 
 
          6   futé (phon.) en armée et en politique, apparemment, et il a fait 
 
          7   une école de pali (phon.). Donc, après la guerre contre les 
 
          8   colonisateurs, il s'est rendu au Vietnam et, par la suite, il est 
 
          9   rentré au Cambodge. Apparemment, c'était une guerre entre deux 
 
         10   vétérans qui se concurrençaient pour le prestige, l'honneur; 
 
         11   c'est une lutte de pouvoir. Donc, Sy est parti à l'Ouest, à la 
 
         12   zone Ouest, et après, Sy a disparu. Donc, il restait que Ta Mok. 
 
         13   Et quelqu'un de Koh Kong a disparu également. 
 
         14   Donc, vous voyez, parce qu'il n'y avait pas de tolérance entre 
 
         15   eux, donc, étant donné qu'il y avait des problèmes internes... En 
 
         16   fait, c'est plutôt... ces problèmes internes ont permis le procès 
 
         17   actuel que vous êtes en train de juger. 
 
         18   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         19   Merci, Monsieur Pech Chim. 
 
         20   Le moment d'observer une pause est venu. 
 
         21   Madame la juge Fenz, avez-vous des questions à poser au 
 
         22   procureur? 
 
         23   [14.42.04] 
 
         24   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         25   Oui, j'ai deux questions à poser au co-procureur. 
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          1   Mes questions portent sur la demande de temps supplémentaire et 
 
          2   concernent l'objection soulevée par maître Koppe, 
 
          3   particulièrement relativement à la portée. 
 
          4   Est-ce que l'Accusation souhaite poser des questions qui sont à 
 
          5   l'extérieur de la portée du dossier 002 en fonction de la 
 
          6   décision de disjonction? 
 
          7   M. LYSAK: 
 
          8   Non, pas du tout. Ce sont des questions qui sont pertinentes du 
 
          9   point de vue du deuxième procès dans le cadre du deuxième 
 
         10   dossier. 
 
         11   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         12   Merci. 
 
         13   Ma deuxième question est donc caduque. 
 
         14   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         15   Allez-y, Maître. 
 
         16   [14.43.04] 
 
         17   Me GUIRAUD: 
 
         18   Merci, Monsieur le Président. 
 
         19   Juste pour que la Chambre soit parfaitement informée pour qu'elle 
 
         20   puisse prendre sa décision lors de la pause, nous avions 
 
         21   l'intention de prendre une heure vingt pour poser des questions - 
 
         22   vingt minutes sur la question des mariages forcés, par ma 
 
         23   consœur, et j'aurais besoin d'une heure. Donc, je vous demande 
 
         24   aussi de considérer la demande d'extension, indépendamment de la 
 
         25   question de savoir si vous autorisez des questions sur la zone 
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          1   Centrale. 
 
          2   Je ne sais pas si c'est clair? Il avait été prévu que nous ayons 
 
          3   en tout une heure vingt de notre côté - vingt minutes pour ma 
 
          4   consœur sur la question des mariages forcés, et une heure pour 
 
          5   moi, ce qui veut dire que si nous commençons aujourd'hui, nous ne 
 
          6   pourrons de toute façon pas finir avant la fin de la journée et 
 
          7   que nous souhaiterions avoir la possibilité de déborder sur la 
 
          8   première session de demain matin pour finir ce que nous avions 
 
          9   prévu pour ce témoin. 
 
         10   Donc je demanderais à la Chambre de prendre en compte ces 
 
         11   éléments, indépendamment de la requête du procureur et de 
 
         12   l'objection de notre confrère sur les questions concernant la 
 
         13   zone Centrale. 
 
         14   J'espère que c'est clair pour la Chambre, qui a l'air perplexe. 
 
         15   Pour les parties également. Et il nous semblait que nous avions 
 
         16   une demi-journée en plus vendredi, puisque ce témoin était prévu 
 
         17   pour deux jours et demi. Dès lors, cela nous faisait terminer 
 
         18   vendredi à midi, et que si vous nous autorisiez à obtenir une 
 
         19   session supplémentaire, vous pourriez, de fait, donner le même 
 
         20   temps à la Défense pour que les temps restent équitables entre 
 
         21   les parties. 
 
         22   C'était les observations que je voulais faire et je m'en rapporte 
 
         23   à l'appréciation de la Chambre sur ce point. 
 
         24   [14.45.12] 
 
         25   Mme LA JUGE FENZ: 
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          1   Mais alors, quelle est la requête globale? De combien de temps 
 
          2   ont besoin l'Accusation et les co-avocats pour les parties 
 
          3   civiles au total, en plus? Donc, au total, les deux? 
 
          4   M. LYSAK: 
 
          5   Corrigez-moi si je me trompe, mais si mes confrères ont la 
 
          6   première session du matin, c'est-à-dire une heure quinze minutes, 
 
          7   je pense qu'ils arriveraient à terminer. Mais, ils disent que 
 
          8   s'ils commencent à 15 heures, ils ont besoin d'une heure quinze 
 
          9   ou d'une heure vingt, ce qui veut dire que la dernière session de 
 
         10   cet après-midi est plus courte que la première session de ce 
 
         11   matin. 
 
         12   Mme LA JUGE FENZ: 
 
         13   Oui, mais pouvez-vous répondre à ma question? De combien de temps 
 
         14   avez-vous besoin? 
 
         15   M. LYSAK: 
 
         16   La même chose que ce que nous avons demandé au début, 
 
         17   c'est-à-dire la première session demain matin. 
 
         18   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         19   Allez-y, juge Lavergne. 
 
         20   [14.46.12] 
 
         21   M. LE JUGE LAVERGNE: 
 
         22   Oui. Merci, Monsieur le Président. 
 
         23   Monsieur le procureur Lysak, ceci est une question pour vous. 
 
         24   Je comprends que vous ne souhaitez pas voir étendre... poser des 
 
         25   questions en dehors du scope... de la portée du dossier 2/2, mais 
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          1   les questions que vous envisagez concernent la zone Centrale, qui 
 
          2   autrefois était la zone Nord. Or, il me semble que dans notre 
 
          3   décision sur la disjonction et dans l'annexe qui est jointe à 
 
          4   cette décision, nous n'avons envisagé que les politiques, 
 
          5   notamment concernant les purges internes, d'une façon très 
 
          6   générale. Et nous avons même prévu une note de bas de page, 
 
          7   numéro 9, dans laquelle nous avons dit que nous pourrions 
 
          8   éventuellement envisager d'étendre l'examen des faits concernant 
 
          9   les purges internes à la zone Nord et Est, mais ceci supposait 
 
         10   une demande d'extension de l'étendue du procès 2/2. 
 
         11   Alors, j'avoue ne pas très bien comprendre où vous vous situez 
 
         12   par rapport à ces questions sur la zone Centrale. 
 
         13   [14.47.40] 
 
         14   M. LYSAK: 
 
         15   Je reprécise. 
 
         16   Les personnes victimes de ces purges dans la zone Centrale, qui 
 
         17   est l'ancienne zone Nord, il y a deux zones qui font partie de 
 
         18   cette purge interne: la zone Centrale et l'ancienne zone Nord - 
 
         19   donc, ça en fait partie. Et les victimes de cette purge, qui sont 
 
         20   l'objet de cette question, ont été interrogées dans le cadre de 
 
         21   S-21. Donc, la déposition à ce sujet porte sur S-21 et les purges 
 
         22   de cadres, qui sont liées l'une à l'autre. Il apparaîtra très 
 
         23   clairement dans les questions que je poserai et dans les réponses 
 
         24   du témoin à quel cas, à quel procès on fait référence. 
 
         25   Me KOPPE: 
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          1   S-21, n'est-ce pas? Donc, les questions vont porter sur S-21? 
 
          2   C'est le site de crime dont il est question? 
 
          3   M. LYSAK: 
 
          4   En effet, il y a un segment qui porte sur les purges internes, 
 
          5   donc c'est pertinent pour ces deux éléments. Naturellement, il y 
 
          6   a un chevauchement considérable entre les deux. 
 
          7   Pour répondre au juge Lavergne, je sais que vous faites référence 
 
          8   à une note de bas de page qui était dans la décision de 
 
          9   disjonction, si je ne m'abuse. Je vais effectivement consulter le 
 
         10   bureau pour être certain des intentions, mais pour l'instant, 
 
         11   non, ma requête à l'heure actuelle n'a rien à voir avec la 
 
         12   demande d'extension de l'étendue du procès. 
 
         13   [14.49.30] 
 
         14   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         15   L'Accusation se trompe peut-être quand elle a dit que la durée de 
 
         16   l'audience du matin est plus longue que celle de l'après-midi. 
 
         17   Peut-être que c'est plutôt le matin... est plus court que 
 
         18   l'après-midi parce que la Chambre prononce souvent tout ce qui a 
 
         19   trait à la procédure au début. 
 
         20   Donc, le moment est venu d'observer une pause et veuillez revenir 
 
         21   avant 3h10. 
 
         22   Huissier d'audience, veuillez vous occuper du témoin et veuillez 
 
         23   le reconduire également au prétoire à 3h10, ainsi que son avocat 
 
         24   de permanence. 
 
         25   (Suspension de l'audience: 14h50) 
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          1   (Reprise de l'audience: 15h12) 
 
          2   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          3   Veuillez vous asseoir. Reprise de l'audience. 
 
          4   La Chambre va se prononcer sur la requête de l'Accusation qui a 
 
          5   été formulée il y a un instant. 
 
          6   La Chambre octroie une session supplémentaire à l'Accusation et 
 
          7   les avocats principaux pour les parties civiles, et que les 
 
          8   parties doivent poser des questions à l'intérieur de la portée du 
 
          9   dossier 02/2. 
 
         10   En cas d'objection concrète, la Chambre va se prononcer au cas 
 
         11   par cas. 
 
         12   L'Accusation, vous pouvez poursuivre. 
 
         13   M. LYSAK: 
 
         14   Merci, Monsieur le Président. 
 
         15   Q. Monsieur le témoin, j'aimerais revenir à la réponse que vous 
 
         16   avez apportée juste avant la pause à propos des soixante 
 
         17   personnes impliquées. Vous avez dit que ces personnes avaient été 
 
         18   libérées, qu'elles étaient encore en vie. Pourriez-vous nous 
 
         19   donner les noms de ces personnes et l'endroit où vivent 
 
         20   actuellement certaines de ces personnes? 
 
         21   [15.15.06] 
 
         22   M. PECH CHIM: 
 
         23   R. À propos de ces soixante personnes, il s'agissait des gens qui 
 
         24   habitaient dans la coopérative de la commune de Cheang Tong. 
 
         25   J'étais basé sur les informations qui m'ont été transmises par 
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          1   Boeun parce qu'il (sic) était basé sur cette commune. Je ne me 
 
          2   souviens seulement d'un certain Ty (phon.) qui était à côté de la 
 
          3   pagode de Chea (phon.) - je ne sais pas s'il est toujours en vie. 
 
          4   Et les autres habitaient à partir du village de Kbal Ou et 
 
          5   c'était des gens qui menaient la lutte secrète. 
 
          6   Je tiens à vous préciser que j'ai appris cette information par 
 
          7   Boeun. C'était un endroit de lutte secrète. Ils travaillaient là, 
 
          8   ils gagnaient leur vie là, et ils étaient en connexion avec des 
 
          9   gens qui luttaient en ville, donc des gens du temps de Hu Nim, 
 
         10   Hou Youn, de Pol Pot. Et Ta Mok était à l'extérieur de ce réseau 
 
         11   de lutte, il se déplaçait dans toutes les provinces. 
 
         12   Quand Hu Nim, Hou Youn étaient l'objet d'arrestations, notre 
 
         13   réseau les a cachés au village... dans le village de Kbal Ou, et 
 
         14   c'était Boeun la personne chargée de les cacher. Et, au moment de 
 
         15   l'arrestation de Sy, ces villageois, ces soixante villageois ont 
 
         16   été remis en cause et alors qu'ils faisaient partie du réseau 
 
         17   khmer rouge, et ils ont été calomniés d'être... d'appartenir au 
 
         18   réseau vietnamien. 
 
         19   Et j'ai appris tout cela par Boeun. Et je recevais ces habitants 
 
         20   aux fins de rééducation. Il était impossible qu'ils nous 
 
         21   trahissent, donc nous étions... nous les recevions à bras ouverts 
 
         22   parce que ils n'étaient pas des mauvais éléments, ils ne 
 
         23   faisaient que travailler la terre et gagner leur vie de façon 
 
         24   honnête. 
 
         25   Voilà tout ce que je peux vous dire, Monsieur le procureur. 
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          1   [15.18.48] 
 
          2   Q. J'aimerais maintenant vous poser quelques très brèves 
 
          3   questions. Je laisserai les autres poser des questions de suivi. 
 
          4   Vous avez parlé de ces soixante personnes qui étaient impliquées, 
 
          5   vous avez fait le suivi. Est-ce que cela a eu lieu au moment où 
 
          6   vous étiez au district de Tram Kak, à savoir entre avril 75 et 
 
          7   février 77? Oui ou non? 
 
          8   R. C'était avant cette période. On avait résolu ce problème avant 
 
          9   cette période. En fait, ce problème est survenu après 
 
         10   l'arrestation de Sy. Je ne sais pas à quel moment Sy a été arrêté 
 
         11   parce que je n'étais pas au courant - et vous pouvez m'en 
 
         12   informer aussi -, on m'a dit tout simplement que Sy avait été 
 
         13   arrêté. Et après son arrestation, beaucoup de dénonciations à 
 
         14   l'égard des gens du village de Kbal Ou qui étaient notre réseau. 
 
         15   Voilà tout ce que je savais. 
 
         16   [15.20.20] 
 
         17   Q. Voilà pourquoi je vous ai demandé si cela avait eu lieu 
 
         18   pendant que vous étiez à Tram Kak. Nous savons, d'après les 
 
         19   archives du S-21, que Sy avait été arrêté en mars 78. Peut-être 
 
         20   que je me trompe, mais si vous étiez dans la zone Centrale en 
 
         21   mars 78, ces soixante personnes ne pouvaient pas avoir été 
 
         22   impliquées par Chou Chet, s'il a été arrêté uniquement en 1978. 
 
         23   Alors, est-ce que j'ai bien compris? Est-ce que c'est exact? 
 
         24   R. Je n'en suis pas sûr. C'est à vous de vous informer de... de 
 
         25   vous renseigner vous-même. Je vous ai raconté les faits qui 
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          1   étaient à ma portée. On était à l'école du Parti à Trapeang Thmal 
 
          2   (phon.). Boeun a soulevé la question et elle avait peur, elle m'a 
 
          3   remis le travail. Elle ne pouvait pas affirmer que ces soixante 
 
          4   personnes n'étaient pas les traîtres et elle m'a demandé de la 
 
          5   soutenir. Donc, je ne peux pas... à quel mois ces soixante 
 
          6   personnes ont été arrêtées, mais, en tout cas, c'était avant mon 
 
          7   départ pour Kampong Cham. 
 
          8   [15.22.12] 
 
          9   Q. Avant de passer à cette question, j'aimerais mentionner un 
 
         10   nom, il s'agit d'un cadre important de la zone Sud-Ouest qui a 
 
         11   été arrêté avant février 1977. Il s'appelait achar Kang (phon.). 
 
         12   C'était le chef de l'hôpital de la zone Sud-Ouest et il était 
 
         13   également au comité de la zone Sud-Ouest. Vous souvenez-vous de 
 
         14   l'achar Kang (phon.)? 
 
         15   R. (Intervention inaudible: micro fermé) 
 
         16   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         17   Monsieur le témoin, veuillez répondre à la question parce que 
 
         18   tout à l'heure le microphone n'était pas encore opérationnel, et 
 
         19   donc, les parties ne pouvaient vous entendre ni les interprètes. 
 
         20   M. PECH CHIM: 
 
         21   R. Je ne le connais pas. 
 
         22   M. LYSAK: 
 
         23   Q. Je vais maintenant passer à la période à laquelle vous êtes 
 
         24   passé de Tram Kak à Kampong Cham. J'aimerais m'appesantir sur une 
 
         25   réunion que vous avez décrite dans l'entretien E319.1.18. 
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          1   E319.1.18, réponses 60 à 65. 
 
          2   Vous parlez ici du voyage que vous avez effectué entre Tram Kak 
 
          3   et Kampong Cham. Vous dites que vous vous êtes arrêté un jour à 
 
          4   Phnom Penh et vous décrivez une réunion avec des personnages 
 
          5   importants à laquelle vous avez participé. Vous dites que cette 
 
          6   réunion a duré environ une heure ou plus et qu'elle a permis 
 
          7   d'aborder de nombreuses questions. Vous dites qu'il y avait 
 
          8   environ cinquante à soixante participants à cette réunion. 
 
          9   Pourriez-vous dire à la Chambre de quelles personnes importantes, 
 
         10   de quels dirigeants de haut rang il s'agissait? 
 
         11   [15.25.10] 
 
         12   R. Celui qui présidait la réunion était Pol Pot. Ta Mok... Ta Mok 
 
         13   y était présent également, ainsi que Ke Pauk. Sy avait emmené des 
 
         14   forces là-bas. Durant... lors de cette réunion, il a été décidé 
 
         15   d'un certain nombre d'objectifs. Pauk était chargé de transmettre 
 
         16   des informations à tous les districts, des communes également. Je 
 
         17   n'étais pas sûr du nombre exact, mais ils étaient environ 
 
         18   cinquante personnes... disons qu'ils étaient cinquante, donc les 
 
         19   personnalités importantes ainsi que les subalternes confondus. 
 
         20   Sae, alias Chap, y participait également. 
 
         21   Il n'y avait pas de session de rééducation, c'était seulement un 
 
         22   moment où certaines instructions ont été émises afin d'organiser 
 
         23   le secteur parce qu'il y avait des gens qui se sont enfuis dans 
 
         24   la forêt. Donc, il fallait restructurer le secteur afin d'éviter 
 
         25   le régionalisme de... éviter le fait que... c'est toujours 
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          1   soi-même qui a raison, et il ne fallait pas faire de 
 
          2   discrimination entre les cadres. 
 
          3   Voilà tout ce qui a été prôné durant cette réunion. 
 
          4   Le lendemain, Ke Pauk est allé dormir deux nuits à Kampong Cham. 
 
          5   Durant la première nuit, il a convoqué des gens à une conférence 
 
          6   à laquelle il a informé de la situation. Donc, les cadres des 
 
          7   districts ainsi que les cadres des communes sont venus à la 
 
          8   réunion, où il a conféré la responsabilité du district à ce 
 
          9   moment-là, mais... et après, il m'a envoyé à la plantation 
 
         10   d'hévéas. Plus tard, il est allé voir... il est allé me voir et, 
 
         11   à ce moment-là, j'ai structuré le travail, donc en distribuant 
 
         12   des tâches à des cadres de là où j'ai été envoyé ou affecté. 
 
         13   [15.28.58] 
 
         14   Q. Merci beaucoup pour votre réponse, Monsieur le témoin. 
 
         15   Puis-je vous demander de faire de votre mieux pour le reste de la 
 
         16   journée et vous concentrer sur mes questions pour essayer d'y 
 
         17   répondre? J'aurais aimé disposer de plusieurs heures pour 
 
         18   discuter avec vous, car toutes vos informations me fascinent, 
 
         19   mais malheureusement, nous n'avons que très peu de temps à notre 
 
         20   disposition. Je vous prie de bien vouloir faire de votre mieux 
 
         21   pour vous concentrer sur mes questions pour répondre plus 
 
         22   précisément, pour avancer plus rapidement. 
 
         23   Pour ce qui est des personnes qui étaient présentes, je voudrais 
 
         24   savoir si Nuon Chea avait participé lui aussi à cette réunion? 
 
         25   R. Je ne m'en souviens pas. Je n'ose pas dire s'il était présent 
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          1   ou non parce que je ne m'en souviens pas. Et, en tout cas, Khieu 
 
          2   Samphan n'était pas présent à cette réunion. 
 
          3   [15.30.12] 
 
          4   Q. J'aimerais vous rafraîchir la mémoire, Monsieur le témoin. 
 
          5   J'aimerais vous rappeler ce que vous avez dit aux enquêteurs du 
 
          6   co-juge d'instruction dans le E319.1.18, réponse 60. L'on vous a 
 
          7   demandé qui avait participé à cette réunion. Vous avez répondu: 
 
          8   "Les hauts dirigeants étaient Pol Pot, Ta Mok, Nuon Chea, Ke 
 
          9   Pauk, Son Sen, et d'autres intellectuels tels que Thiounn 
 
         10   Thioeunn, ministre de la Santé, et Thiounn Mumm." 
 
         11   Fin de citation. 
 
         12   Cela vous rafraîchit-il la mémoire, Monsieur le témoin? Vous 
 
         13   rappelez-vous que, parmi les hauts dirigeants, il y avait 
 
         14   également Nuon Chea, Son Sen et des intellectuels? 
 
         15   [15.31.10] 
 
         16   R. Je... à l'époque, ma mémoire était meilleure, comme je vous 
 
         17   l'ai dit dès le début, que ma mémoire flanche de temps en temps. 
 
         18   Q. S'agissant de Khieu Samphan, on vous demande pendant 
 
         19   l'interrogatoire si Khieu Samphan était présent, et vous répondez 
 
         20   que vous n'êtes pas certain. Je vais vous lire un extrait de 
 
         21   l'interrogatoire d'un autre cadre du Sud-Ouest qui avait voyagé 
 
         22   avec votre groupe vers la zone Centrale. Il travaillait pour une 
 
         23   personne qui s'appelle Yut, une femme. Dans le document 
 
         24   E319/21.3.51, réponse 36, voici ce qu'elle dit: 
 
         25   "Nous sommes restés une nuit à Phnom Penh sur le campus d'une 
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          1   université dont je ne me souviens plus le nom. Yut et les dix 
 
          2   autres cadres étaient présents à la réunion aux côtés de Ta Mok 
 
          3   et Khieu Samphan. Je le sais parce que Ta Mok est venu les 
 
          4   chercher en voiture pour aller à la réunion et ils sont revenus 
 
          5   ce soir-là. Yut m'a dit personnellement que Khieu Samphan venait 
 
          6   accomplir une inauguration, viendrait accomplir une inauguration 
 
          7   pour nous le lendemain." 
 
          8   Fin de citation. 
 
          9   Est-ce que cela vous rappelle quelque chose? Est-ce que cela vous 
 
         10   rappelle si Khieu Samphan était présent à cette réunion ou si 
 
         11   vous l'avez vu à un quelconque moment lorsque vous étiez à Phnom 
 
         12   Penh en route vers Kampong Cham? 
 
         13   [15.33.20] 
 
         14   R. Il y avait beaucoup de gens qui venaient. Le moment a été très 
 
         15   bref, donc je ne me souviens pas. Je reconnaissais certains 
 
         16   visages, tandis que je ne connaissais pas d'autres visages. Je 
 
         17   n'étais donc pas très certain. Je ne suis pas très certain, je 
 
         18   suis désolé. 
 
         19   Q. Merci de votre clarification. 
 
         20   Où est-ce que cette réunion a eu lieu? 
 
         21   R. À l'école de Tuol Preah Srey (phon.), le matin. Et, lorsque 
 
         22   nous sommes arrivés là-bas, c'était en soirée. Je m'y suis reposé 
 
         23   pendant la nuit. Sy est resté à l'intérieur de la salle pendant 
 
         24   la réunion, pour la réunion. En ce qui concerne la planification, 
 
         25   Ta Mok, Sy et d'autres étaient là pour entendre les détails de la 
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          1   planification, recevoir... ils ont ainsi reçu certaines 
 
          2   instructions et ils sont ensuite partis. Ceux qui étaient 
 
          3   présents à la réunion, les combattants, hommes et femmes, étaient 
 
          4   tous là-bas. Nous étions tous là-bas. Nous avons entendu ces 
 
          5   instructions. 
 
          6   Ensuite, un camion est venu nous amener jusqu'à Kampong Cham. 
 
          7   Puis, à Kampong Cham, le voyage avait été organisé. Pauk était 
 
          8   là-bas, il y était basé. Il a organisé une réunion à laquelle il 
 
          9   nous a convoqués pour nous donner des instructions, puis nous 
 
         10   nous sommes mis à nos tâches respectives. 
 
         11   [15.35.26] 
 
         12   Q. J'essaie de me concentrer uniquement sur la réunion qui a lieu 
 
         13   à Phnom Penh pour le moment. Quels sont les dirigeants de haut 
 
         14   rang qui ont pris la parole à l'occasion de cette réunion? 
 
         15   R. Il n'y avait qu'une personne à la réunion. Il y avait dix 
 
         16   personnes qui étaient venues, mais il n'y avait qu'une personne 
 
         17   qui a pris la parole et un accompagnateur. Seul Pol Pot a parlé à 
 
         18   cette réunion. Tout ce qu'il a dit, c'est qu'il y avait des 
 
         19   traîtres et d'autres ennemis qui venaient dans la jungle et qu'il 
 
         20   nous fallait les trouver, mais le Parti nous avait déjà donné des 
 
         21   tâches et nous devions accomplir les tâches qui nous avaient été 
 
         22   confiées. Voilà les instructions. 
 
         23   Q. Je vais vous lire un bref extrait de votre procès-verbal 
 
         24   d'audition, E319.1.18, réponses 64 jusqu'à 65 - je cite: 
 
         25   "Pendant la réunion, Pol Pot nous a parlé de trahisons dans la 
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          1   zone et c'était également écrit à un tableau. Pol Pot n'a pas 
 
          2   utilisé le terme 'purge'. Il a dit que cette zone était une zone 
 
          3   traîtresse: 'Il y a des traîtres dans cette zone, donc je vais 
 
          4   vous envoyer là-bas. Vous êtes mon bras droit. Pensez-vous que 
 
          5   vous pourrez faire ce travail ou pas?'" 
 
          6   Fin de citation. 
 
          7   Vous avez dit qu'il y avait quelque chose d'écrit au tableau. 
 
          8   D'après vos souvenirs, qu'est-ce qui était écrit au tableau? 
 
          9   [15.37.48] 
 
         10   R. Il a donné plusieurs éléments qu'il a écrits au tableau. Il 
 
         11   n'y en avait que quelques-uns, d'après mes souvenirs. Le premier 
 
         12   était: "Contrôler la situation." Le deuxième était: "Déléguer les 
 
         13   tâches et assigner des tâches afin d'atteindre l'objectif." Le 
 
         14   troisième était de ne pas être arrogant, de ne pas pécher par 
 
         15   orgueil et de ne pas nous surestimer. Nous n'avions pas de 
 
         16   perspective individuelle, c'est-à-dire, en d'autres termes, qu'il 
 
         17   nous fallait toujours avoir à l'esprit que nous venions d'une 
 
         18   zone et que nous travaillions pour la zone. C'était donc une 
 
         19   réunion très brève, vraiment très brève, qui n'avait pour autre 
 
         20   objet que de nous donner des instructions. 
 
         21   Q. Et, pendant cette réunion, Pol pot a-t-il parlé de Koy Thuon, 
 
         22   l'ancien président de la zone Nord? 
 
         23   R. Voyons si je me souviens. Il a mentionné un certain nombre de 
 
         24   personnes, mais je ne m'en souviens pas de toutes. Pray (phon.), 
 
         25   en revanche, ou Koy Thuon a été mentionné. Il avait été dit que 
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          1   cette personne avait trahi le Parti, mais je ne connaissais rien 
 
          2   des détails de cette affaire. Il l'a tout simplement mentionné à 
 
          3   l'époque, et moi, j'ai suivi. Je ne connaissais pas le passé ni 
 
          4   l'histoire de cette trahison par Koy Thuon. C'est une personne 
 
          5   qui a été mentionnée à ce moment-là, d'après mes souvenirs. 
 
          6   [15.39.44] 
 
          7   Q. Vous a-t-il dit, tandis que vous étiez assis à cette réunion, 
 
          8   que Koy Thuon était en train d'être torturé et interrogé à S-21 
 
          9   après avoir été arrêté? 
 
         10   R. L'arrestation n'a pas été divulguée, comme d'habitude. Jamais 
 
         11   personne n'était informé des arrestations. Tout ce qui a été dit, 
 
         12   c'était que l'un de nos membres nous avait trahis. Point. 
 
         13   Q. Très bien. À présent, j'aimerais aborder autre chose. 
 
         14   Vous avez dit que l'une des instructions à cette réunion, c'était 
 
         15   qu'il y avait des traitres dans la zone. On vous avait dit qu'ils 
 
         16   avaient pris le maquis dans la jungle et que vous deviez les 
 
         17   débusquer. Dans votre... dans le document E3/5786, réponse 1, 
 
         18   procès-verbal d'audition, vous dites la chose suivante au sujet 
 
         19   de l'un des cadres à la plantation d'hévéas après votre arrivée - 
 
         20   je cite: 
 
         21   "Au début, avant que cette femme ne devienne mon adjoint, 
 
         22   l'adjoint était un ancien de Tram Kak dans la zone Centrale. 
 
         23   Toutefois, après qu'il ait eu travaillé avec moi pendant un mois, 
 
         24   il a été limogé par une personne parce que cette personne avait 
 
         25   été impliquée dans une aventure avec une femme." 
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          1   Ma première question est donc la suivante: 
 
          2   Est-ce que Ke Pauk vous a dit qui avait dénoncé cette personne au 
 
          3   niveau de la zone? 
 
          4   [15.42.11] 
 
          5   R. Non. À ce moment-là, la décision lui appartenait à lui et à 
 
          6   lui seul. Il prenait la décision et il me donnait ensuite l'ordre 
 
          7   à moi de l'exécuter. Mais, je n'ai pas exécuté cet ordre parce 
 
          8   que, à ce moment-là, j'étais occupé à la collecte du latex et je 
 
          9   ne pouvais pas exécuter cette décision sans en connaître la 
 
         10   motivation. Mais le messager est venu prendre les ordres, j'ai 
 
         11   donc renvoyé un message. Parfois, je contestais les ordres. 
 
         12   Il y avait des jeunes dotés de certaines facultés qui pouvaient 
 
         13   aller travailler avec lui dans son bureau, mais ils ne restaient 
 
         14   jamais longtemps avec lui. Il les limogeait l'un après l'autre. 
 
         15   Alors, je lui ai demandé pourquoi les gens ne pouvaient pas 
 
         16   rester avec lui. Il m'a répondu: "Bien, ces personnes ont trahi 
 
         17   le Parti, et donc il fallait les enlever." Alors, je lui ai 
 
         18   répondu: "Mais si vous n'avez pas de motivation ou de fondement 
 
         19   clair pour les enlever, vous ne pouvez pas entendre ce que les 
 
         20   gens ont à dire." Et il est venu, à ce moment-là, me voir et m'a 
 
         21   demandé... m'a posé des questions au sujet des forces. Mais de 
 
         22   façon générale, il comprenait très mal ce qu'il se passait sur le 
 
         23   terrain. C'est pourquoi, dès que j'envoyais des personnes pour 
 
         24   que ces personnes travaillent avec lui, la plupart du temps, il 
 
         25   les limogeait. 
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          1   [15.44.47] 
 
          2   M. LYSAK: 
 
          3   Monsieur le Président, avec votre autorisation, j'aimerais 
 
          4   remettre au témoin le document E3/2956. Il s'agit d'une liste de 
 
          5   prisonniers de S-21, une liste des personnes de l'ancienne zone 
 
          6   Nord, à savoir zone Centrale, arrêtées en mars 1977, y compris un 
 
          7   certain nombre de personnes provenant de la plantation d'hévéas. 
 
          8   [15.45.26] 
 
          9   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         10   Maître Koppe, vous avez la parole. 
 
         11   Me KOPPE: 
 
         12   Monsieur le Président, je vous remercie. 
 
         13   Si, certes, je suis d'accord sur le fait que la question tombe 
 
         14   sous la coupe de la portée du procès, je pense que je dois quand 
 
         15   même dire que je suis assez mal à l'aise vis-à-vis de cette série 
 
         16   de questions parce que, à ce stade, je comprends encore mal où 
 
         17   veut en venir l'Accusation. Ainsi, sur un plan technique, toutes 
 
         18   les parties dans le prétoire doivent savoir ce qu'il s'est passé 
 
         19   dans la zone Nord, ce que l'on sait au sujet des purges, mais il 
 
         20   me semble que c'est la première fois dans ce prétoire que je ne 
 
         21   sais pas où veut en venir l'Accusation. Je ne sais pas vers quoi 
 
         22   tend cette série de questions. Apparemment, on parle des purges 
 
         23   dans la zone Nord, zone Centrale, S-21... nous ne sommes pas 
 
         24   préparés pour cela. 
 
         25   Et comme je l'ai déjà dit, effectivement, sur le plan technique, 
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          1   cela fait partie de la portée du procès, mais nous aimerions 
 
          2   vraiment comprendre à quoi tout cela est en train de nous mener. 
 
          3   [15.46.43] 
 
          4   M. LYSAK: 
 
          5   Personnellement, je ne sais pas. Je ne sais pas comment répondre 
 
          6   à cela. 
 
          7   Mme LA JUGE FENZ: 
 
          8   Considérons que c'est une observation. 
 
          9   M. LYSAK: 
 
         10   Puis-je transmettre ce document au témoin, Monsieur le Président? 
 
         11   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         12   Allez-y. 
 
         13   Me KOPPE: 
 
         14   Soit. Objection. 
 
         15   Je ne suis pas d'accord avec cette série de questions. Nous 
 
         16   n'avons pas l'habitude de dire que nous ne savons pas ce qu'il se 
 
         17   passe dans le procès. Là, je suis vraiment très mal à l'aise 
 
         18   vis-à-vis de ce qu'il se passe. Alors, effectivement, cette série 
 
         19   de questions est techniquement dans le cadre de la portée du 
 
         20   procès, mais nous étions saisis de Krang Ta Chan et de Tram Kak 
 
         21   et, lorsque l'on aborde S-21, alors on aborde S-21, et ensuite on 
 
         22   parle des purges dans le Nord, et mercredi après-midi, on se 
 
         23   retrouve à discuter de quelque chose pour le... d'un sujet pour 
 
         24   lequel nous ne sommes pas préparés. 
 
         25   [15.47.52] 
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          1   M. LYSAK: 
 
          2   Si la Défense n'est pas prête à intervenir, cela lui appartient. 
 
          3   Ces éléments font partie de l'ordonnance de renvoi de 2010, alors 
 
          4   si la Défense ne comprend pas là où je veux en venir, eh bien, 
 
          5   c'est son problème. 
 
          6   Je pense que c'est tout à fait clair. Ça fait partie du dossier, 
 
          7   ça fait partie du dossier du procès, nous avons le témoin qui est 
 
          8   ici, le témoin possède des informations qui sont directement 
 
          9   pertinentes par rapport aux faits dont nous sommes saisis. Si 
 
         10   vous ne savez pas où nous sommes... la direction, eh bien, cela 
 
         11   vous appartient. 
 
         12   Me KOPPE: 
 
         13   Mais c'est aussi le problème de mon client. Nous avons déjà eu ce 
 
         14   type de discussion lorsque nous avons parlé de l'interface et du 
 
         15   fait qu'il fallait mettre les documents... les verser à 
 
         16   l'interface. Et pour la première fois, nous sommes en train de 
 
         17   dire que, à ce stade, nous ne savons pas où veut en venir 
 
         18   l'Accusation et voilà la réponse que l'on nous donne? J'objecte à 
 
         19   ce qui est en train de se dérouler maintenant. 
 
         20   (Discussion entre les juges) 
 
         21   [15.49.55] 
 
         22   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         23   L'objection de la défense de Nuon Chea n'est pas retenue. 
 
         24   La Chambre a dit très clairement que les parties pouvaient poser 
 
         25   des questions aux témoins au sujet des éléments tombant dans le 
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          1   cadre du deuxième procès du deuxième dossier. Les questions 
 
          2   posées sont effectivement pertinentes eu égard à la portée du 
 
          3   deuxième procès dans le deuxième dossier. 
 
          4   Ainsi, l'Accusation peut poursuivre. 
 
          5   Monsieur le témoin, veuillez répondre à la question qui vous a 
 
          6   été posée par l'Accusation. 
 
          7   M. LYSAK: 
 
          8   Je vous remercie, Monsieur le Président. 
 
          9   Q. Monsieur le témoin, dans la liste que je viens de vous 
 
         10   remettre, je voudrais que vous regardiez les numéros 29 à 37 sur 
 
         11   la liste. Il y a au total 84 cadres de l'ancienne zone Nord qui 
 
         12   ont été arrêtés entre la mi-février et la fin du mois de mars 
 
         13   1977. Le numéro 29 à 37 sont des cadres venus de la plantation 
 
         14   d'hévéas de la zone qui ont été arrêtés approximativement mi-mars 
 
         15   1977, c'est-à-dire un mois après votre arrivée à la zone 
 
         16   Centrale, la plantation d'hévéas de la zone Centrale. L'un 
 
         17   d'entre eux se nomme Sam Sarom, alias Man. On dit de lui qu'il 
 
         18   est le chef du camp de plantation d'hévéas de Preaek Kak. C'est 
 
         19   le numéro 29. Ma question est la suivante: 
 
         20   À la vue de cette liste, pouvez-vous nous dire si l'une de ces 
 
         21   personnes est l'adjoint de Preaek Kak (sic) dont vous avez dit 
 
         22   qu'il a été arrêté sur instruction de Ke Pauk? 
 
         23   [15.52.18] 
 
         24   M. PECH CHIM: 
 
         25   R. Je tiens à préciser que je ne me souviens pas des numéros. À 
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          1   l'époque, on n'utilisait que les pseudonymes. Ici, je vois le nom 
 
          2   en entier, je ne m'en souviens pas. Mais il y avait une personne 
 
          3   à Preaek Kak, Ke Pauk l'a emmenée. L'un d'entre eux a été emmené. 
 
          4   Q. En regardant cette liste, vous verrez que, outre leurs noms 
 
          5   complets, il y a aussi leurs noms révolutionnaires. Pourriez-vous 
 
          6   regarder cette liste, particulièrement la personne dont on dit 
 
          7   qu'elle vient de Preaek Kak, et pourriez-vous nous dire si vous 
 
          8   vous souvenez de ces personnes? Pourriez-vous nous dire quel est 
 
          9   l'adjoint qui a été arrêté? Qui parmi elles est l'adjoint qui a 
 
         10   été arrêté? 
 
         11   R. Je crains de ne pas être certain. Il y avait des nouveaux. 
 
         12   Lorsque les nouveaux sont arrivés, je ne les ai pas reconnus, et 
 
         13   donc, je ne peux pas répondre à cette question par une réponse 
 
         14   précise. 
 
         15   Q. Monsieur le témoin, permettez alors que je vous demande ceci: 
 
         16   Est-ce qu'en voyant le nom de ces personnes, cela vous rafraîchît 
 
         17   la mémoire et cela vous rappelle qu'à vrai dire il y avait plus 
 
         18   qu'un seul cadre à avoir été arrêté après votre arrivée là-bas? 
 
         19   R. (Intervention inaudible: micro fermé) 
 
         20   [15.54.20] 
 
         21   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         22   Monsieur le témoin, veuillez répéter votre réponse. Vous êtes 
 
         23   intervenu avant que le microphone ne soit allumé. 
 
         24   M. PECH CHIM: 
 
         25   R. Frère Pauk, à ce moment-là, a envoyé des forces pour 
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          1   l'emmener. La première fois qu'ils sont venus, ils ont emmené 
 
          2   l'adjoint, et la deuxième fois qu'ils sont venus, ils ont emmené 
 
          3   d'autres personnes, mais je ne me souviens pas du nom de ces 
 
          4   personnes et, lorsque je regarde la liste, je ne sais pas qui est 
 
          5   qui. Je ne me souviens pas des personnes qui ont été emmenées. 
 
          6   En outre, à ce moment-là, on venait de me donner une nouvelle 
 
          7   tâche et je ne connaissais pas encore toutes les personnes par 
 
          8   leurs noms. Donc, je ne peux pas deviner dans ma réponse. 
 
          9   M. LYSAK: 
 
         10   Très bien, Monsieur le témoin. 
 
         11   Monsieur le Président, je souhaite communiquer au témoin un autre 
 
         12   document. À nouveau, il s'agit d'une liste de gens de S-21, des 
 
         13   personnes venues de la zone Nord. C'est le document E3/3861. 
 
         14   E3/3861. C'est une liste de prisonniers de la zone Nord qui ont 
 
         15   été écrasés le 8 juillet 1977. Il y a 173 prisonniers répertoriés 
 
         16   de la zone Centrale ou zone Nord qui ont été exécutés à S-21 ce 
 
         17   jour-là, y compris un certain nombre de cadres de la zone... de 
 
         18   la plantation d'hévéas de la zone. 
 
         19   J'aimerais demander au témoin s'il reconnaît certains de ces 
 
         20   noms. 
 
         21   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         22   Allez-y. 
 
         23   [15.56.41] 
 
         24   M. LYSAK: 
 
         25   Q. Monsieur le témoin, dans cette liste, je voudrais que vous 
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          1   regardiez les prisonniers numéros 53 à 59 et les prisonniers 140 
 
          2   et 141. Je répète: 53 à 59 et 140 à 141. Dans la colonne du 
 
          3   milieu, vous trouverez les pseudonymes, les noms 
 
          4   révolutionnaires, de ces personnes. 
 
          5   Avez-vous trouvé ces chiffres? Pouvez-vous regarder ces noms et 
 
          6   me dire si vous vous souvenez de personnes de la plantation 
 
          7   d'hévéas dont le nom apparaîtrait dans cette liste? 
 
          8   (Courte pause) 
 
          9   [15.58.18] 
 
         10   M. PECH CHIM: 
 
         11   R. Lorsque je suis arrivé, il n'y avait pas d'adjoint. Ils 
 
         12   étaient tous partis, ils avaient été emmenés, et je ne 
 
         13   connaissais pas leurs noms. 
 
         14   Q. Dernier sujet, sur lequel je souhaite conclure. Dans votre 
 
         15   audition par rapport à la période où vous étiez dans la zone 
 
         16   Centrale, vous avez identifié un cadre portant le nom de Chham, 
 
         17   et dans le document E327/7.1.3 (sic), réponse 9, vous dites que 
 
         18   Chham était le bras droit de Ke Pauk et travaillait au bureau de 
 
         19   la zone. Et dans le document E319.1.18, réponse 205, vous dites 
 
         20   que Chham était le président de la zone Centrale de Ke Pauk, il 
 
         21   était responsable de tout le travail de sécurité. 
 
         22   Ma question pour vous est donc la suivante: 
 
         23   Savez-vous si c'était là le même Chham, c'est-à-dire la même 
 
         24   personne à laquelle Ke Pauk avait demandé de superviser la 
 
         25   construction du barrage du 1er-Janvier? Savez-vous si c'est la 
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          1   même personne? 
 
          2   [16.00.25] 
 
          3   M. PECH CHIM: 
 
          4   R. C'était Chham et pas Jam (phon.). Il était le bras droit de 
 
          5   cette personne et il a été envoyé pour être responsable de la 
 
          6   construction du barrage du 1er-Janvier. Donc, il était le bras 
 
          7   droit de Ke Pauk. Et, dans mon souvenir, il s'appelait Chham. À 
 
          8   chaque fois qu'il convoquait une réunion, nous allions au bureau 
 
          9   de Chham, mais il venait de Kampong Cham et, à chaque fois qu'il 
 
         10   venait nous rendre visite, on m'appelait pour que je le 
 
         11   rencontre. C'était lui qui était responsable de la construction 
 
         12   du barrage du 1er-Janvier. 
 
         13   M. LYSAK: 
 
         14   Je vous remercie d'avoir répondu à mes questions aujourd'hui, 
 
         15   Monsieur le témoin. 
 
         16   Monsieur le Président, je n'ai pas d'autres questions. 
 
         17   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         18   Je vous remercie. 
 
         19   L'audience d'aujourd'hui touche à sa fin. Nous allons lever 
 
         20   l'audience. Nous reprendrons demain, le 23 avril 2014 (sic) dès 9 
 
         21   heures. 
 
         22   L'INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS: 
 
         23   2015, correction, dès 9 heures 
 
         24   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         25   Nous continuerons d'entendre monsieur Pech Chim. 
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          1   Nous aimerions remercier monsieur Pech Chim d'avoir répondu à 
 
          2   toutes les questions posées par les parties aujourd'hui. 
 
          3   Je souhaite vous informer que votre déposition n'est pas encore 
 
          4   terminée. Nous vous invitons à vous présenter à nouveau demain. 
 
          5   Je demande également à l'avocat de permanence d'accompagner le 
 
          6   témoin demain également. 
 
          7   Et je prie l'huissier d'audience de veiller à ce que le témoin et 
 
          8   son avocat soient présents dans le prétoire avant 9 heures. 
 
          9   Veillez donc à ce que les mesures nécessaires soient prises pour 
 
         10   le ramener chez lui et faire en sorte qu'il soit de retour dans 
 
         11   le prétoire avant 9 heures. 
 
         12   Agents de sécurité, veuillez ramener les accusés au centre de 
 
         13   détention. Faites en sorte qu'ils soient de retour, avant 9 
 
         14   heures demain, dans le prétoire. 
 
         15   L'audience est levée. 
 
         16   (Levée de l'audience: 16h02) 
 
         17    
 
         18    
 
         19    
 
         20    
 
         21    
 
         22    
 
         23    
 
         24    
 
         25    
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